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I STICB CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes)-

Bulletin : Faillite; syndic; ses pouvoirs légaux. — 

Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Billet à ordre; 

action du porteur contre l'endosseur; défaut de protêt. 

cour impériale de Paris (2e ch.) : Demande inci-

dente en suppression de Mémoire et en dommages-in-

térêts; demande principale; dernier ressort; recevabi-

lité d'appel. — Cour impériale de Toulouse (lre ch.). 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Discipline de 

Vordre de la Légion-d'Honneur; suspension momenta-

née des droits et prérogatives d'un légionnaire; exclu-

sion de la Légion; recours par la voie contentieuse; 

recevabilité; réformation, pour excès de pouvoir,du dé-

cret de suspension. 

CunosiauB-

Insertions par autorité de justice. 

Extrait d'un jugement rendu par le Tribunal de la 

Seine, le 6 mai 1859: 

« te nommé Pécoul (Jean), âgé de vingt-neuf ans, 

charbonnier, demeurant à Paris, rue de Grenelle-Saint-

Germain, 47, a été condamné par ledit jugement à un 

mois de prison et 50 francs d'amende, pour tromperie 

su
r la quantité de la marchandise vendue, en livrant pour 

le poids de cinquante kilogrammes un sac de charbon 

qu'il savait ne peser que quarante-un kilogrammes. 

« Le Tribunal a ordonné la confiscation du charbon 

saisi, et décidé, en outre, que ce jugement serait inséré 

dans trois journaux aux irais dudit Pécoul. 

« Pour extrait : 

« Signé NOËL. » 

——Twwv'iirif nmrnriTwtn 

' Extrait d'un jugement rendu par le Tribunal de la 

Seine, le 29 avril 1859 : 

« Le sieur Rasseneur (Henri Joseph), âgé de vingt-

neuf ans, demeurant à Paris, rue Mouftetard, 270, a été 

condamné par ledit jugement à deux mois de prison et 

50 francs d'amende, pour avoir mis en vente du lait qu'il 

savait être falsifié par addition d'eau dans la proportion 

de 25 pour 100. 

« 11 a, en outre, été ordonné que ce jugement serait 

affiché, par extrait, au nombre de seize exemplaires, dont 

l'un serait apposé à la porte de l'établissement du con-

damné, et qu'il serait, de plus, inséré par extrait dans 

deux journaux, aux frais dudit Rasseneur. 

» Pour extrait : 

» Signé i NOËL. » 

PARUS, 7 JUIN. 

Un Te Dum solennel d'actions de grâces a été chanté 

aujourd'hui mardi, à Notre-Dame, à l'occasion de la vic-

toire de Magenta. 

L'annonce de cette solennité avait excité dans la capi-

tale une curiosité facile à comprendre, et dès le matin une 

foule considérable se dirigeait des quartiers les plus éloi-

gnés de Paris vers le parvis Notre-Dame et sur le par-

cours que devait suivre S. M. l'Impératrice-Régente. 

A partir de midi, les troupes commandées pour rendre 

les honneurs militaires à Sa Majesté ont pris position 

dans la cour des Tuileries et sur la place du Carrousel, 

dans les rues de Rivoli et d'Arcole, et aux abords de l'é-

glise métropolitaine. Ces troupes se composaient de déta-

chements des divers bataillons de la garde nationale de 

Paris, d'un bataillon et d'un escadron de la garde impé-

riale, de deux bataillons d'infanterie de ligne et d'un es-

cadron du7" dragons. Tous ces détachements étaient sous 

les ordres du général Soumain, commandant la place de 
Paris. 

Avant une heure, les ministres, les représentants des 

grands corps de l'Etat et les députations de tous les corps 

constitués avaient pris place dans l'église. 

A une heure, une salve d'artillerie a annoncé le départ 

oe I Impératrice. 

Divers détachements de cavalerie précédaient et sui-

vaient la voiture de Sa Majesté. 

Une foule considérable se pressait derrière la haie for-

mée par la garde nationale et la troupe de ligne. 

; Partout sur son passage S. M. a été accueillie par de 
nves acclamations et par les cris répétés de Vive VEm-
Vereu

r
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A la cérémonie du Te Deum, S. M. l'Impératrice-Ré-

gente a fait appeler M. le ministre de la guerre pour lui 

annoncer la promotion au maréchalat des généraux Mac-

«a«an et Regnaultde Saint-Jean-d'Angely. 

L'Empereur a donné l'ordre de transmettre au ministre 

rai i 8?01Te le raPPOrt suivant, que Lui a adressé legéné-
•» uu Mac-Mahon, commandant le 2

e
 corps : 

Au quartier-général, à Turbigo, le 3 juin 18ÎS9. 

SIRE, 

Ansi que j'ai eu l'honneur d'en instruire Votre Majesté 
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L'autre brigade de la division Camou était sur la rive 
a roi te. 

La tête de colonne de la l
,e

 division du 2° corps fran-

chissait le pont vers une heure et demie. Au moment où, 

m étant porté en avant de Turbigo, je reconnaissais lé 

terrain et que je visitais les hauteurs de Robecchetto pour 

y établir les troupes, je m'aperçus tout à coup que j'a-

vais à quelques 5G0 mètres de moi une colonne autrichien 

ne qui paraissait venir de Buffalora, marchait sur Robec-

chetto avec l'intention évidente d'occuper ce village. 

Robecchetto se trouve sur la rive gauche du Tessin, à 

lest et à deux kilomètres de Turbigo. C'est un village 

considérable qui peut être aisément défendu et qu'il se-

rait incontestablement très utile d'occuper fortement pour 

un corps ennemi qui viendrait de Milan ou de Magenta, 

avec l'intention de barrer le passage du Tessin à Tur-

bigo. Ce village est assis sur un vaste plateau horizontal 

qui domine de quinze à vingt mètres la vallée du Tessin. 

On y arrive lorsqu'on sort de Turbigo, par deux chemins 

praticables à l'artillerie : l'un qui aboutit à l'une de ses 

rues par la partie sud du village, l'autre par la partie 
ouest. 

,
Le

 chemin qui vient de Magenta et de Buffalora y pé-

nètre par la partie est. C'est ce dernier que suivait Ja co-

lonne autrichienne. 

J'ordonnai au général de la Motterouge, qui n'avait 

alors avec lui que le régiment des tirailleurs algériens, 

ses autres régiments étant encore sur la rive gauche de 

la rivière, de porter ses trois bataillons de tirailleurs sur 

Robecchetto et de les disposer en trois colonnes d'attaque 

de la manière suivante : 

Le 1"' bataillon formant la droite, en colonne par di-

vision, précédé de deux compagnies de tirailleurs, desti-

nées à se porter sur le village en l'attaquant par le sud ; 

Le 3e bataillon formant la gauche, disposé de la même 

façon, destiné à pénétrer dans le village en l'attaquant 
par l'ouest; 

Le 2e bataillon, au centre et un peu en arrière des 1" 

et 2e, formant un échelon en réserve, prêl à appuyer les 

deux autres bataillons, était aussi disposé en colonne et 
précédé de tirailleurs. 

Les trois colonnes, marchant à intervalle de déploie-

ment, devaient, au commandement général, converger 

sur Robecchetto, et, en y pénétrant par la rue principale 

qui le traverse de l'ouest à l'est, chercher à le tourner 

aussi par la partie est, de manière à menacer la retraite de 

l'ennemi. 

Pendant que le général de la Motterouge se mettait en 

mesure d'exécuter ces mouvements avec le régiment des 

tirailleurs algériens, je prenais moi-même les dispositiona 

nécessaires pour faire arriver à lui les autres régiment* 

brigade, recevait l'ordre de marcher dans les traces du 

régiment des tirailleurs algériens. 

La 2* brigade, composée des 65* et 70° de ligne, rece-

vait, un peu plus tard, l'ordre de se porter sur le village 

de Robecchetto par la route de Castano, afin de flanquer 

l'attaque convergente faite par les tirailleurs algériens. 

Vers deux heures, le général de la Motterouge mar-

chait avec ses trois bataillonssur Robecchetto, suivi d'une 

batterie de la réserve générale de l'armée, dirigée par le 

général Augeren personne. 
Les colonnes de tirailleurs algériens, enlevées avec la 

plus grande vigueur, à la voix du général de la Motte-

rouge et à celle de leur colonel, marchèrent résolument 

sur Robecchetto sans faire usage de leur feu. 

Accueillis à l'entrée du village par une très vive fusil-

lade, nos tirailleurs se précipitèrent tête baissée sur les 

Autrichiens qui en défendaient les abords. Dans l'intérieur 

du village seulement ils firent usage de leur feu, et puis 

aussitôt se précipitèrent à la baïonnette sur tous ceux qui 

essayaient de résister et de leur barrer le passage. En 

dix minutes l'ennemi était délogé du village et en retraite 

sur la route par laquelle il était venu. A la sortie du 

village, il voulut user de son artillerie, et nous envoya 

une douzaine de coups à mitraille qui n'arrêtèrent en rien 

l'élan de nos soldats. Notre artillerie riposta par des coups 

heureux qui ébranlèrent tout à fait les colonnes ennemies 

et les mirent alors dans une déroule complète. Les tirail-

leurs les poursuivirent au pas de course jusqu a deux ki-

lomètres en avant de Robecchetto, et en tuèrent un grand 

nombre. Le général Auger, en faisant prendre a la batte-

rie quatre positions successives et très heureusement 

choisies, leur fit aussi beaucoup de mal. , , .. 

C'est dans une de ces positions que le gênerai Auger, 

croyant apercevoir dans les blés une pièce autrichienne 

avant quelque peine à suivre le mouvement de retraite de 

l'ennemi, se précipita au galop sur elle et s en empara. 

Près de la pièce, gisait à terre le commandant de la bat-

terie, coupé en deux par un de nos boulets. 

Pendant que ceci se passait vers Robecchetto, une tete 

de colonne de cavalerie autrichienue se présentait sur no-

tre gauche, venant de Castano. Je portai un bataillon du 

65* et deux pièces de canon à sa rencontre. Deux boulets 

suffirent pour la décider à se retirer précipitamment 

L'ennemi a éprouvé des pertes considérables. Le champ 

de bataille est couvert de ses morts et d une quantité con-

sidérable d'effets de tou;e nature qu'il a aisses entre nos 

mains : effets de campement, sacs complets qutl a jetés 

sûr le lieu du combat pour fuir avec plus d'agilité. Nous 

^on ramassé de"î arnîes, carabines et fu-il-.^JJ'oj» 
fait peu de prisonniers, ce qui s'explique par la nature du 

terrain sur lequel l'engagement a eu lieu. 
De notre côté, nous avons eu un capitaine ue M Va-

néechout) quatre officiers bleesés, dont un co oneld etat-

Sr (M'3e Laveaucoupet), sept soldats tues etrente-

h lit b essés parmi lesquels quatre, m'a-t-on dit, des 

SS^i^.EîS^ • *>
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 tiraUleurs engages 

àvecTënnemi en arrière'de Robecchetto. 

Je ne puis encore, Sire, 
donner à Votre Majesté des dé-

tails précis sur cette affaire, qui, une fois de plus depuis 

„„lre entrte en campagne, montre lotit ce no elle penl al-

j'ai relatéplus haut, et qui, aux termes de notre législa-

tion militare, mérite une citation à l'ordre général de 

l'armée ; e colonel de Lav<-aucoupet qui, en combattant 

corps à cirps avec les tirailleurs autrichiens, a reçu un 

coup de kuonnette à la tête ; le colonel Laure, des tirail-

leurs algriens, pour l'impulsion intelligente avec laquelle 

il a condiit ses bataillons à l'ennemi. 

Je suisavec le plus profond respect, Sire, de Votre Ma-

jesté, lerès humble, très'obéissant et très fidèle sujet, 

Le général de division, commandant en chef 
le 1° corps, 

De MAC MAHON. 

Le mnistre de la guerre a reçu, sur le combat du 31 

mai. à 'alestro, le rapport suivant ; 

Palestro, 31 mai 18ÎS9. 

Versles neuf heures du matin, le 3' régiment de zoua-

ves veiait d'établir son bivouac sur la droite de ce village 

et sur a rive droite du canal délia Cascina, ayant devant 

lui ce.obstacle, lorsque quelques coups de canon suivis 

d'une tisillade assez vive engagée avec des bersaglieri 

et autres troupes sardes déployées devant le 3e zouaves 

en tirai leurs, annoncèrent l'approche de l'ennemi. Le co-
tonsift prendre les «rme« à son rpgimpnt, a* \a prvT-ta à 

environ 500 mètres sur sa droite, du côté où la fusillade 

était h plus vivement engagée. 

LesAutrichiens, qui avaient pris l'offensive, s'avancè-

rent npidement. 

On it d'abord déployer quatre compagnies en tirailleurs 

dans hs blés qui couvraient les hommes, et le régiment 

fut foimé en colonne d'attaque. 

La "usillade s'engagea aussitôt très vivement; en co 

moment le colonel s'aperçut qu'une forte colonne, ap-

puyée par de l'artillerie, cherchait à tourner la position, 

ainsi que le village même de Palestro. 

Il hnça alors tout le régiment contre les masses enne-

mies. 

Après avoir franchi rapidement le canal qui était en 

avant d'eux, profond d'un mètre environ, les zouaves 

abordèrent résolument l'ennemi à la baïonnette, et enle-

vèrent de suite trois pièces de canon, qui leur avaient fait 

essuyer un feu meurtrier. 

En voyant les zouaves sur les hauteurs où étaient les 

pièces, l'ennemi s'enfuit en désordre. Deux autres pièces 

de canon, qu'il avait en arrière, furent enlevées comme 

les premières. 
De là la colonne d'attaque s'élança sur le gros de l'en-

nemi, dans la direction du pont de Colianza sur la rivière 

de la Basca. 
c- t>nnt ptait. fortement défendu par deux pièces d'ar-

tillerie. 
Les Autrichiens, qui avaient imprudemment engagé 

une partie de leurs masses en avant de cette rivière, fu-

rent violemment refoulés par le choc impétueux de nos 

hommes ; ils furent presque tous anéantis, dans l'impos-

sibilité où ils s'étaient mis d'effectuer leur retraite. 

Plus de 600 restèrent prisonniers entre nos mains ; un 

grand nombre, que l'on peut évaluer à 800, se noyèrent en 

cherchant à passer la rivière de la Busca. Beaucoup 

d'autres furent tués sur place. 

Quoique le pont de la Busca fût obstrué par les deux 

pièces de canon et les chevaux attelés à ces pièces (trois 

étaient tués), le colonel fit passer des hommes sur l'autre 

rive, et après en avoir formé une colonne assez forte, 

il continua son mouvement en avant. 

L'ennemi, soutenu par ses réserves,continua sa retraite 

en bon ordre, en nous abandonnant encore deux pièces 

de canon. 
Il fut poursuivi jusqu'à la rivière de Ritzza Biraza, au 

village de Robbio. 

Là s'arrêta le mouvement en avant ; l'ennemi, déjà 

éloigné, continuait à effectuer rapidement sa retraite. 

Le 3* de zouaves a pris neuf canons, fait environ 700 

prisonniers dont 9 officiers. 

De notre côté, les pertes ont été sensibles : 

•46 tués, dont 1 capitaine. 

229 blessés, dont 15 officiers. 

20 disparus (ces hommes ont roulé dans la rivière de 

la Ritzza Biraza en y précipitant les Autrichiens). 

Tous les regards sont fixés sur l'armée d'Italie. A 

chaque événement de guerre les familles sont avides de 

connaître le sort des militaires qui les intéressent, et le 

ministre de la guerre a le regret de ne pas pouvoir satis-

faire immédiatement à leur juste impatience. 

L'Empereur a ordonné que les noms des offi-

ciers, sous-officiers, et soldats tués ou blessés à l'en-

nemi fussent adressés au ministère de la guerre, qui fera 

parvenir sans délai des bulletins individuels aux person-

nes intéressées. 
Tout est disposé pour que la volonté de l'Empereur 

soit rapidement exécutée. 
Mais si le ministre reçoit les nouvelles par le télégra-

phe, il ne peut attendre les listes nominatives que par les 

courriers ordinaires. Dans une armée en marche, ces listes 

sont plus difficiles à établir ; les lenteurs cependant seront 

réduites au plus strict nécessaire ; les familles en ont pour 

garant la vive sollicitude de l'Empereur et celle de l'Im-

pératrice-Régente. ( Moniteur.) 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 6 juin, 10 heures 30 m. du soir. 

Aujourd'hui, la municipalité de Milan s'est présentée 

au quartier-général, où elle a remis au roi, en présence 

de l'Empereur, l'adresse suivante : 

« Sire, 
«La municipalité de Milan est fière d'user aujourd hui d'un 

de ses plus précieux privilèges en se rendant l'interprète 

des vœux de ses concitoyens dans les graves circonstan-

ces où nous sommes. Elle veut renouveler vis-à-vis de 

vous le pacte de 1848, et proclamer de nouveau à la face 

de la nation ce grand fait que onze années écoulées ont 

mûri dans les intelligences et dans les cœurs : 

« L'annexion de la Lombardie au Piémont qui a ete 

proclamée ce matin au moment oit l'artillerie ennemie 

REE HARLA f-BU-PALAIS, 

tu toux du quai de l'Horloge, 

à Pari*. 

2, 

(Lu lettru doivent être affranchie*.) 

pouvait encore foudroyer la ville et tandis que ses batail-

lons défilaient sur nos places. 

« L'annexion est le premier pas fait dans la voie d'un 

nouveau droit public qui laisse les peuples arbitres de 

leurs destinées. 

« L'héroïque armée sarde et celle de son auguste allié, 

qui veut l'Italie libre jusqu'à l'Adriatique, achèveront 

bientôt leur magnanime entreprise. 

« Daignez, Sire, agréer l'hommage que Milan vous 

adresse par notre organe. Croyez que tous nos cœurs 

sont à vous; notre cri est : « Vive le roi ! vive le Statut de 

l'Italie! ». 

Cette Adresse, datée de Milan, le 5 juin, est signée par 

sept conseillers municipaux. 

Les alliés poursuivent l'ennemi en pleine déroute sur 

l'Adda. Des drapeaux, des canons, une immense quanti-

té d'armes et de munitions sont au pouvoir des alliés. 

Les détails manquent. 

Turin, 7 juin, 10 h. 33 m. du matin. 

Bulletin officiel. —La bataille de Magenta donne les 

résultats suivants : 4 canons, 2 drapeaux et 4,000 sacs 

ont été pris. On a fait 7,000 prisonniers, et sur les 120,000 

Autrichiens engagés, 20,000 ont été mis hors de combat. 

Les pertes éprouvées par l'armée française sont de 5,000 

ont été tués. 

A Côme et à Sondno, on déploie une grande activité 

pour établir le gouvernement du roi. 

Turin, 7juiu,ll h. 35 m. du malin. 

Les dernières lettres particulières du camp donnent les 

détails suivants sur la bataille de Magenta : 

La bataille a été engagée par la garde impériale et le 

corps d'armée sarde. La garde, assaillie par des masses 

autrichiennes, ne peut avancer, mais résiste vigoureuse-

ment. Les zouaves de la garde prennent et perdent six 

fois une position. Enfin, le corps d'armée du général Niel 

fait un mouvement offensif irrésistible. L'ennemi veut sur-

prendre le flanc droit; le général Mac-Muhon déjoue la 

manœuvre, le combat reprend avec un nouvel acharne-

ment. Le général Mac-Mabon triomphe et la bataille est 

gagnée. 
On dit que le roi doit entrer à Milan demain. Turin fête 

la victoire de Magenta. 
Berne, 7 juin. 

A Laveno, port de guerre sur le lac Majeur, les Autri-

chiens ont tiré du fond de l'eau les barques qui avaient 

été coulées. Ils les ont chargées de bagages afin d'être 

remorquées par des vapeurs dans les eaux neutres de la 

Suisse. 
Berne, 7 juin. 

Il y a encore ouu Auiricmens à Laveno. 

Des détachements du corps de Garibaldi ont côtoyé le 

lac Majeur avec plusieurs barques; ils ont désarmé les 

douaniers autrichiens et emporté les caisses. 

Trieste, 6 juin. 

Le vapeur autrichien Eugen a capturé hier le trois 

mâts Raoul, de Nantes, près de Ponti-Bianchi. 

Le Raoul avait un chargement de café de Cuba pour 

Trieste. 
Londres, 6 juin. 

Aujourd'hui a eu lieu, dans Willis-Rooms , le grand 

meeting des libéraux. 280 membres étaient présents, et, 

parmi eux, tous les chefs du parti libéral. Lord John 

Russell et lord Palmerston ont déclaré être tout dispo-

sés à agir de concert, n'importe lequel des deux serait 

premier ministre. 

M. Roebuck a exprimé quelques doutes sur l'accord 

parfait de ces hommes d'Etat. En réponse à une deman-

de de M. Bright, touchant les mesures libérales à présen-

ter, les deux nobles lords ont déclaré vouloir fonder le 

pouvoir sur des bases plus larges. Il a été décidé que de-

main il sera présenté un amendement à l'Adresse en ré-

ponse au discours du trône, exprimant l'absence de con-

fiance dans le ministère. Le meeting a duré une heure 

trois quarts. Les membres irlandais, plusieurs radicaux 

étaient absents, ainsi que le président de la Chambre des 

communes. 
Londres, 6 juin. 

Le Times, dans son bulletin financier, dit que le bruit 

court que la milice nationale va être prochainement ap-

pelée sous les drapeaux. 

Ce journal croit à la probabilité d'une crise ministé-

rielle. 
Madrid, 6 juin. 

Le prince de Galles s'est embarqué. 

La victoire des alliés absorbe l'attention publique; des 

félicitations infinies ont été adrebsées aux représentants 

de France et de Piémont. 

Londres, 7 juin. 

Dans le meeting libéral tenu hier, lord Palmerston a 

attaqué le comte de Derby pour n'avoir pas su maintenir 

la paix; il a insisté pour l'observation de la neutralité, 

déclarant qu'il lui était impossible de prévoir aucune cir-

constance qui fût de nature à rendre nécessaire l'inter-

vention anglaise. Rien, a-t-il dit, n'est plus utile aux in-

térêts européens que le maintien de l'alliance entre la 

France et l'Angleterre. 

Le Morning-Post publie une correspondance officielle 

de Turin, de lundi, portant qu'une députation de Milan a 

présenté au roi Victor-Emmanuel une respectueuse 

Adresse, en présence de Sa Majesté l'Empereur Napo-

léon. Le lendemain, le roi devait faire son entrée à Milan. 

Le Morning-Herald dément officiellement la nouvelle 

que le prince Esterhazy serait attendu à Londres chargé 

d'une mission diplomatique. 

Le Morning-Herald laisse entrevoir que le discours 

de la reine, à l'ouverture du Parlement, sera court : il 

rappellera les circonstances qui ont amené la dissolution 

du Parlement, et constatera les résultats satisfaisants 

des dernières élections. La reine félicitera le Parlement 

de la paix dont jouit .'Angleterre, dont les rapports avec 

les gouvernements étrangers sont pacifiques. 

Le discours royal reviendra sur les questions d'ordre 

intérieur dont traitait le discours de février dernier, et il 

se terminera par des félicitations au peuple, à l'occasion 

de sa prospérité actuelle. 
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Voie en quels termes les bulletins autrichiens annon-

cent la bataille de Magenta et l'évacuation de Mdan : 

Bulletin autrichien. 

Vienne, 7 juin. 

Le bulletin de Vérone, daté d'hier dix heures du soir, 

signale la bataille de Magenta, qui, dit-il, est restée indé-

cise. L'ennemi n'avançait plus. L'armée autrichienne 

avait pris position à Abiato-Grasso etBinasco. Les prison-

niers français sont nombreux. Des deux côtés les perles 

ont été considérables. 

Milan a été évacué jusqu'à nouvelle décision. 

Nous trouvons dans le Messager du Midi une lettre 

qui lui est adressée par un de ses correspondants au su-

jet des opérations de Garibaldi dans la partie supérieure 

'de la Lombardie. 

Cette lettre est ainsi conçue : 

Berne, le 3 juin, 
i X» p uoi ijaosc jjitiii ues pnoses 

dans cette "partie de la Lombardie qui a été occupée par le 
général Ganbaldi, et qui a vu de si glorieux combats livrés, 
par les braves chasseurs des Alpes, à des forces autrichiennes 
bien supérieures. 

A peine Garibaldi était-il entré à Corne, que la révolution 
éclata dans toute l'étendue des provinces de Conte et deSon-
drio. La première de ces provinces comprend tout le territoire 
situé entre le lac Majeur "et l'Adda, qui la sépare de la pro-
vince de Bergame, jusqu'aux pieds des Alpes suisses au 
nord, et jusqu'à une ligne, à travers Sesto CaUnde, à l'extré-

mité inférieure du lae Majeur, vers le bourg de Brivio, au-
deîsous de Lecco. 

La province de Sandrio comprend la belle et fertile vahée 
de la Valteline, dont la nombreuse population, jadis riche 
et florissante, a été réduite à la misère dans les dernières an-
nées par la maladie des vignes, par l'insuccès des vers de 
soie, et encore plus par les énormes impôts dont les Autri-

chiens la grevaient. Il n'est donc pas surprenant que la nou-
vtille de l'entrée de Garibaldi à Côme ait produit un élan una-
nime dans ces populations et que la. révolution se soit décla-
rée du dernier village des Alpes, aux frontières du canton des 
Grisons. Déjà, le 31 niai, les patriotes de la Vahelme salaient 
smparés de bateaux à vapeur sur le lac de Côme et s'étaient 

réunis en grand nombre pour se joindre aux troupes de Gari-
baldi, qu'ils proclamaient leur libérateur. 

PLU après son entrée à Côme, Garibaldi détacha une partie 

de son corps, environ 1,000 hommes, pour chasser les Autri-
chiens de Laveno, le seul point, qu'ils tinssent, encore au bord 
du lae Majeur. Laveno est un petit bourg, situé très avauta-
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chiens. G est de là que la flottille autrichienne a lait ses excur-

sions, pour rançonner les villages sardes et pour les bombar-
der quand ils ne se prêtaient pss aussitôt à leurs exigences. 

Le premier assaut donné aux fons. détachés de Laveno n'a 
pas eu un bon résubat pour le;; chasseurs de Garibaldi. Ils fu-
rent repoussés et firent d'assez grandes pertes. Garibaldi mô-

me, avec le reste de sou corps, a dû venir à leur secours, et 
pendant qu'ils faisaient dt; nouveaux efforts pour s'essur«r de 
Lugano, un corps d'Autrichiens, fort de plus de 8,000 hom-

mes et avec beaucoup d'artillerie, commandé par le feld^ma-
réciial lieutenant Urban, s'est dirigé sur Côuie, en détachant 
plusieurs bataillons avec de l'artillerie sur Laveno. 

Je veux être bref sur ce qui s'est passé depuis ce moment. 
Les Autrichiens rentrèrent à Varese, et la première chose 
qu'ils y firent fut de publier et de mettre à exécution l'ordre 
uivant : 

« D'ordre de Son Excellence le baron Urban, la ville de Va-
rese, pour recevoir une punition bien méritée par sa mau-

vaise conduite .politique, est condamnée à une contribution 
dont la classe aisée sera grevée par préférence, vu que celle-ci 
s'est rendue particulièrement coupable du susdit crime poli-
tique. La contribution sera, par conséquent, répartie sur les 

propriétaires de bit ns immeubles, en prenant pour règle l'é-
chelle de la contribution foncière! 

is La contribution sera de 3 pillions de livres autrichiennes 
(une liyre autrichienne vaut 84 centimes de France), dont le 
premier million doit être payé en deux heures, le second eu 

six heures, le troisième en vingt quatre heures, dès la publi-
cation du présent décret. 

><En sus, il sera livré aux troupes autrichiennes : 3nn 
bœuls, tout le tttLac, tous les cigares et tout le cuir qui se 
trouvent à Varese, pour servir aux besoius des troupes autri-
chiennes. 

« Enfin dix personnes choisies parmi les propriétaires de 
Varese seront consignées au général autrichien en ôtage, pour 
servir de garantie à l'exécution du présent décret et pour la 
tranquillité publique ! 

« Le l'eld maréchal lieutenant se flatte (!) (si lusinga) que la 

population ne résistera pas et soldera les contributions men-
tionnées ci-dessus, pour ne pas s'exposer nux suites sinistres 
que la plus petite tentative d'opposition ne manquerait pas 
de provoquer. » 

Voilà bieu la manière d'agir des Autrichien:, des dévasta-

teurs du Novi'.rreis et de la Lomeiliue! Le décret a été mis à 
exécution sans miséricorde, et, pour hâter la rentrée de la 
contribution, on a employé le bombardement. 

La joie cruelle des Autrichiens n'a pas duré longtemps. Ga-
ribahli s'est emparé des fortifications de Laveno! Des troupes 

franco-sardes sont arrivées a Seslo-Calende; avec eux, des of-
ficiers du génie français, qui faisaient à In ira des préparatifs 
pour attaquer Laveno du côté du lac. Garibaldi a eu des ren-
forts, et, à l'heure où je vous écris, il est de nouveau en pos-
session non-seulement de Varese, mais aussi de Côme. On est 
très curieux ici de connaître les détails de ces derniers com-

bats, que des dépêches de ce soir nous annoncent d'une ma-
nière positive. — Papou. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 7 juin. 

FAILLITE. — SYNDIC. — SES POUVOIRS LÉGAUX. 

I. Le syndic d'une faillite représente la masse sans 

distinction des créanciers hypothécaires et des créanciers 

chirographaires. Cet* règle de l'article 532 du Code de 

commerce ne reçoit exception qu'au cas où les deux clas-

ses de créanciers ont entre elles des intérêts opposés. Si 

donc cette opposition d'intérêts ne se révèle pas, le prin-

cipe doit recevoir son exécution. Le syndic agit alors 

pour tous, et comme ii est chargé par l'article 534 du 

même Code de la liquidation de l'actif et du passif de la 

faillite, il s'ensuit que si un prix de vente immobilière 

est dû au failli, il a qualité pour en poursuivre le recou-

vrement et le faire verser dans la caisse de la faillite 

sauf le droit des créanciers hypothécaires à la distribution 

de ce prix, suivant le rang qui leur- sera assigné dans 
l'ordre ouvert ou à ouvrir à cet effet. 

H. Il suit encore de ce qui précède que le syndic, com-

me rvprésentant de la masse, peut agir contre l'acquéreur 

dans la forme prescrite par l'article 2169 du Code Napo-

léon, c'est-à-dire lui faire sommation de payer ou de dé-

laisser l'héritage. 11 est vrai que cette sommation doit 

être précédée d'un commandement fait trente jours aupa-

ravant au débiteur originaire; mais comme le débiteur 

originaire n'est autre que le failli, représenté par le syn-

dic, il ne peut se faire ce commandement à lui-même, et 

dès lors il doit en être dispensé ; il doit en être ainsi d'au-

tant mieux que le commandement exigé par l'article 2169 

n'est prescrit que pour constater l'impossibilité où se 

trouve le débiteur qui n'y obéit pas de payer les dettes 

qui grèvent son immeuble avant de faire la sommation au 

tiers-détenteur. Cette impossibilité résulte naturellement 

et nécessairement çte l'élatde faillite, et que prouvé par là 

même l'inutilité du commandement. 

III. D'après l'article 1244 du Code Napoléon, le juge 

peut accorder ou refuser, à son gré, au débiteur qui le 

demande, un délai de grâce pour se libérer, b il 1 accorde, 

il est obligé par la loi de motiver cette faveur sur la po-

sition particulière du débiteur et user de ce pouvoir 

avec une grande réserve ; mais s'il refuse le délai, il n'est 

pas obligé de motiver sou refus. Son silence est uo motif 

suffisant et la dénégation la plus énergique de tout droit 

à l'ajournement du paiement. 

Spécialement, le refus du délai trouve le mont de sa 

justification dans la disposition par laquelle l'arrêt ittaqué 

a ordonné l'exécution provisoire de l'obligation. Ixécu-

tion provisoire et délai de grâce sont eu etfet incompati-

bles. Ordonner cette exécution, c'est dire imphetement 

que le débiteur ne se trouve pas dans une positbn qui 

doive lui mériter la faveur de la loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillaidier, 

et sur les conclusions conformes da M. l'avocat-fénéral 

Raynal, plaidant M" Rendu. (Rejet du pourvoi désirs 

Donnât et Henri contre un arrêt de la Cour impériale de 
îviontpelher, du 30 novembre 1858.) 

COUR DE CASSATION (chambre ohie). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 7 juin. 

BILLET A ORDRE.—ACTION DU PORTEUR CONTRE LÏNDOSSEUR. 

— DÉFAUT DE PROTET. 

Un Tribunal ne peut, sous prétexte qu'il yaurait eu 

faillite du souscripteur, et qu'il serait constaté <u fait que 

que ni le souscripteur, ni le syndic de la faillite l'auraient 

pu payer au jour de l'échéance, admettre l'actioi du por-

teur d'un billet à ordre contre l'endosseur, s'il t'y a pas 

eu protêt au domicile du souscripteur, le portei? s'étant 

contenté de faire faire un protêt au domicile d'ui payeur 

indiqué au besoin par l'un des endosseurs. (Art, 168 et 

187 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreu (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de H. Fa'vo-

cat-général Sevin, d'un jugement rendu, le 9 noœmbre 

1857, par le Tribunal de commerce de Langres. wy de 

Suirit-Acheul contre Leroy, Devillers et antres. Phidant, 

M* Legriel.) 

rnun iMPtfrmiF r\v, PARIS (2e chambre V 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du V juin. 

DEMANDE INCIDENTE EN SUPPRESSION DE MEMOIRE IT EN 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — DEMANDE PRINCIPA.E EX 

DERNIER RESSORT. — RECEVABILITÉ D'APPJSL. 

La demande en suppression de mémoire et en domnuges et 
intérêt!, formée incidemment à une demande prncipale 
susceptible du dernier ressort, peut néanmoins donner lieu 
à Vappel, lorsque, d'une part, le mémoire incriminé est 
sans aucun rapport avec les faits du procès et les nétessités 
de la défense, et que, d'autre part, les dommages et intérêts 
demandés accessoirement sont fondés sur le préjumee ré-
sultant de la publication même du mémoire. (Art. i de la 
loi du 11 avril 1838,1036 du Code de proc. civ.) 

Cette question s'est présentée dans les circonstances 
suivantes : 

M. Callery, interprète (pour le chinois) au ministère 

des affaires étrangères, a vendu à M. Pauthier, philolo-

gue et collectionneur de livres chinois, un dictionnaire 

chinois en 125 volumes, intitulé Pey : wen : yun : fou. 

En feuilletant l'ouvrage, l'acheteur s'aperçut qu'il y man-

quait quelques pages ou parties de pages. Il fit un pro-

cès à M. Callery, son vendeur, pour le contraindre à lui 

livrer un exemplaire complet, sinon à lui payer 1,200 fr. 
d'indemnité 

Sur cette demande, le Tribunal civil de la Seine, par 

jugement contradictoire du 23 mars 1858 : 

« Donne acte à Callery de son offre de compléter l'ouvrage, 
pour le cas où il serait reconnu incomplet; dit qu'en ce cas il 
le complétera dans deux mois, du jour du jugement, sinon le 

condamne à payer à Pauthier 500 fr. à titre'de dommages et 
intérêts; dit que si les parties ne peuvent tomber d'accord, 
elles te retireront devant M. Stanislas Jullien, qui devra don-
ner son avis, pour ensuite être requis et statué ce que de 
droit. » 

Ce jugement a été exécuté en ce sens que M. Callery 

a fait immédiatement compléter à la main par un calii-

graphe chinois les parties manquantes de l'ouvrage. 

Ce mode d'exécution ne satisfit peint M. Pauthier, qui, 

en cela d'accord avec l'expert, prétendit que les répara-

tions à la main ne pouvaient tenir lieu du texte imprimé, 

ni inspirer la même confiance. Il demande, en consé-

quence, devant le Tribunal, que, nonobstant les répa-

rations faites à l'ouvrage, M. Callery fût tenu de lui payer 

l'iudemnnté de 500 fr. fixée par le jugement du 23 mars 
1858. 

En même temps M. Pauthier fil imprimer et distribuer 

un mémoire, dont M. Callery, en contestant la prétention 

nouvelle de son adversaire, demanda incidemment la sup-

pression, comme injurieux et diffamatoire, avec tels dom-

mages et intérêts qu'il plairait au Tribunal fixer. 

ïn cet état, le Tribunal, par jugement du 15 décembre 
1858, a statué en ces termes : 

« Attendu que Cailery a satisfait, autant qu'il était possible 
de le faire' aux dispositions du jugement du 23 mars der-
nier ; 

« Qu'aujourd'hui le dictionnaire a été complété; 

« Ayant tel égard que de raison au rapport de i'expert Jul-
lien, dit que Cailery a satisfait eux dispositions du jugement 
susdaté^ dit que la condamnation prononcée ne ree-, vra pas 
son exécution; déclare Pauthier mal fondé dans sa demande, 
l'eu déboute, et le condamne aux dépens; 

« Et attendu* que dans un mémoire publié par Pauthier, 
commençant par ces mots : « Mémoire de M. Pauthier contre 
M. Callery, « et finissant par ceux ci : « Le Tribunal appré-
ciera, » Pauthier a avancé des assertions de nature à nuire à 

la considération de Callery; ordonne la suppression dudit 
mémoire. » 

M. Putithicr a interjeté appel de ce dernier jugement 

et reproduit ses conclusions de première instance, ten-

dantes à l'allocation de l'indemnité de 500 fr. Il deman-

dait en outre le maintien au débat du mémoire supprimé ; 

de plus, et au cours de l'instance, il a fait distribuer un 

nouveau mémoire beaucoup plus compendieux que le 

premier, et dont M. Callery, tout en soutenant la non-

recevabilité de l'appel, a demandé la suppression comme 

étant de nature à nuire moralement et matériellement à 

sa réputation et à ses intérêts, avec 3,000 fr. de domma-
ges-intérêts. 

Après avoir entendu les plaidoiries de M
e
 Gustave 

Chaudey, pour M. Pauthier, et do M" Belhmont, pour M. 

Callery, et les conclusions de M. l'avocat-général Mo-

reau, tendantes à la non-recevabilité de l'appel et à l'ad-

mission de la demande en suppression du mémoire pu-

blié dans l'instance d'appel, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« En co qui touche la recevabilité de l'appel ; 
« Considérant que les exceptions à l'exercice du droit d'ap-

pel doivent se renfermer exactement dans les limites que le 
législateur a déterminées; 

« Considérant qu'aux termes de la disposition finale de l'art. 

2 de lu loi du 11 avril 1838, il ne doit être statué en dernier 
rassort sur les demandes en dommages-intérêts que lorsqu'el-
les sont fondées uniquement sur la demande principale elle-
même; 

« Que loin que la demande en dommages et intérêts formée 
par Callery devant les premiers juges fût exclusivement fon-

dée sur la demande principale dont l'objet était l'exécution 
on la résiliation d'un marché de livres, elle n'y avait trait ni 
directement ni indirectement non plus qu'à aucun chef de 
conclusions signifiées au cours de l'instance ; 

« Qu'elle est née incidemment à l'occasion d'un mémoire 
imprimé qui a été non seulement distribué parmi les magis-
trats, mais encore répandu dans le public et qui contenait 
contre Callery des énoncistions sans aucun rapport avec le 
procès, et gratuitement diffamatoires ; 

« Considérant que cette demande par laquelle'Callery con 
cluait à des dommages-intérêts indéterminés ne saurait ren-
trer dans la classe de celles que l'article 2 de la loi du 11 

avril 1838 soumet, comme accessoires, au même son que les 
demandes principales quant à ia compétence en premier ou 
en dernier re>sort ; 

« Qu'en effet on ne peut pas raisonnablement admettre que, 
dans une pareille situation, l'intention du législateur ait été 
d'interdire l'appel sur des questions qui, touchant à l'hon-
neur des personnes, ont presque toujours pour elles un intérêt 
plus grand que le fond du litige, surtout alors que, s'agis-
sant, comme dans l'espèce, de faits complètement étrangers 
à la cause, la partie lésée ne pourrait, conformément au der-
nier paragraphe de l'article 23 de la loi du 17 mai 1819, pui-
ser le principe d'une action principale en diffamatioa que 
dans les réserves qu'il appartint aux magistrats d'accorder 
ou de refuser; 

« Qu'on ne saurait comprendre davantage que le législateur 
eût voulu investir ainsi les juges du premier degré du droit 
de prononcer incidemment en dernier ressort sur une matière 

qui est par elle-même susceptible des deux degrés de juri-
diction ; 

« En ce qui touche le fond : 
« A l'égard des livres vendus par Callery à Pauthier, 

« Considérant que la rareté notoire dans le commerce des 
livres chinois, surtout du Dictionnaire dont s'agit, et le prix 
excessif de l'impression en caractères chinois, ne permettent 
pas de supposer que les juges qui ont rendu le jugement du 
23 mars 1858, non attaqué par Pauthier, aiententendu, en en-
joignant à Cailery de compléter les 125 volumes par lui ven-

dus, lui imposer l'obligation à peu près impossible de rem-
placer par des feuillets imprimés les lacunes plus ou moins 
nombreuses que présentait l'ouvrage ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« Eu ce qui touche la suppression prononcée par la sen-

tence dont est appel, du mémoire y énoncé; 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 

« En ce qui touche les conclusions prises par Callery du 
nouvel imprimé distribué au couru de l'instance d'appel par 
Pauthier : 

« Considérant que les allégations qu'il renferme sont étran-
gères à l'objet du procès, et qu'elles ont pour but unique de 
nuire à l'honneur et à la considération de Callery ; que par là, 
et surtout en s'efforçant de prouver la réalité de ses imputa-

tions par les nombreux documents qu'il a produits, Pauthier 
a aggravé le tort de sa précédente publication et justifié la 

demande de Callery en indemnité du préjudice résultant pour 
lui de la publication de ce nouveau mémoire; 

e Considérant, toutefois, que, en l'état, il n'y a lieu de pro-
noncer la contrainte par corps contre Pauthier; 

« Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée contre 
l'appel, et dont Callery est débouté; 

« Confirme; ordonne la suppression du mémoire dont s'a-
git, commençant par les mots: «< Messieurs les conseillers, je 
n'aurais jamais pensé » et finissant par ceux-ci : v Je m'en 
rapporte à votre justice » ; condamne Pauthier à payer à Cal-

lery la somme de 1,000 fr. à titre de dommages et intérêts ; 
le condamne, en outre, à l'amende de son appel et en tous les 
dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Piou, premier président. 

Audiences des 6, 11, 13 avril et 2 mai. 
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est opposable par la caution solidaire aussi bien que par la 
caution simp'e. En renonçant, par l'effet de la solidarité, 
au bénéfice de discussion, la caution solidaire ne renonce 
pas à réclamer sa décharge dans le cas prévu var l'article 
2035 dudit Code. 

II. Cette exception n'est pas seulement proposable à l'occa-
sion d'un fait direct ou positif du créancier qui rend la 
subrogation impossible, mais elle atteint encore les cas où 
l'impossibilité de subrogation provient d'une simple négli-
gence de ce créancier. 

Ainsi jugé par l'arrêt ci-après dont les faits qu'il énonce 
suffisent à son intelligence : 

Eu ce qui touche l'étendue du cautionnement : 

« Attendu que par l'acte du 8 lévrier 1854, Cabrol s'est 
porté caution solidaire de Bernard Magesté vis-à-vis l'Etat, à 
raison des condamnations qui pourraient être prononcées con-
tre ledit Magesté dans le procès de l'incendie du magasin des 
fourrages de Miraude (Gers) ; qu'en marge de cet acte on lit 
ce qui suit : 

« Je déclare en outre garantir le montant des jugements 
« qui ont été rendus, enfin tout ce qui est relatif à cette af-
« faire. » 

« Que cette déclaration, signée de Cabrol, n'a eu pour objet 
que de lever toute incertitude sur l'étendue de son engage-

ment, en expliquant qu'il s'appliquait aux jugements déjà 
rendus aussi bien qu'aux condamnations qui pourraient être 
prononcées plus tard contre Magesté ; 

« Qu'une semblable déclaration n'est réellement qu'une ad-
dition qui aurait puêtre faite dans la forme d'un .simple renvoi; 
que l'écriture n'en était donc pas soumise à une approbation 
spéciale, lorsque d'ailleurs celle de l'acte même avait été ré-
gulièrementapjirouvée; que ledit acte et l'addition qui s'y 
réfère constituent un seul et même engagement indivisible et 
solidaire ; 

« Qu'il faut donc rejeter ces premières exceptions comme 
toutes celles qui tendent à restreindre un cautionnement 

que Cabrol a clairement manifesté l'intention de rendre in-
défini ; 

« En ce qui touche l'exception tirée de l'article 2037 du 
Code Napoléon : 

« Attendu que le créancier qui reçoit son paiement de la 
caution est tenu de la subroger dans ses droits, hypothèques 
et privilèges ; que non-seulement il ne doit rien faire pour 
rendre cette subrogation inefficace, mais qu'il est obligé d'ap 
porter à la conservation de ses droits la vig,lance ordinaire 
d'un bon père de famille; que sa seule négligence peut lui 
être opposée par la camion, même par la caution solidaire, 
laquelle, en renonçant au bénéfice de discussion, ne renonce 
pas à réclamer sa décharge dans le cas prévu par l'art. 2037 
du Code Napoléon ; 

<( Attendu que le litige à raison duquel Cabrol a cautionné 
Magesté a eu pour résultat d'accorder une indemnité de 
11,801 fr. à Vital-Lapeyre, propriétaire du magasin inouidié, 
et de mettre cette indemnité à la charge do l'Etat dont Magesté 
a été déclaré garant; 

« Que parmi ies nombreuses décisions qui sont intervenues, 
il suffit de mentionner les deux suivantes : 

« 1° Celle du 27 mai 1853, portant que Magesté doit ga-
rantir l'Etat condamné à payar une indemnité à Vital Lapayre 
ou à rebâtir le magasin incendié; 

« 2" Celle du 3 janvier 1835, qui fixe à 11,801 francs l'in-
demnité due à Vital Lapeyre; 

« Attendu que l'Etat, en faveur de qui les deux décisions 
précitées ont créé une hypothèque judiciaire, n'a pris inscrip-
tion sur les biens de Magesté que le 31 mai 1855, époque où 
les mêmes biens avaient déjà été grevés d'une hypothèque in-
scrite le 3 mars précédent, au. profil des banquiers Ménllou, 
créanciers d'unesomme du80,000 fr.; qu'aujourd'hui l'Etat, qui 
demande à Cabrol le paiement de 11,801 f,, est dans l'impossi-
bilité de lesubroger dans l'ii^pothèque qui lui appartenait dès le 
27 mai 1853, et pour laquelle il n'a pris inscription, ni après le 

jugement qui porte cette date, ni même immédiatement après 

le jugement par défaut du 3 janvier 1855 ; qu',1
 n

> 

testé que les biens de Magesté, sur lesquels les frère En-
tait out iuscrit leur hypothèque, tro s mois avant celi

S Imi-
tât, sont insuffisants pour désintéresser Cabrol, de s

6 

celui-ci se trouve frustré d'un gage qui pouvait fa°
r
!
e
 1

u
« 

lui être conservé ; ^tieut 

« Qu'un si grand dommage occasionné par la nés?!' 
l'Etat engage d'autant plus sa responsabilité, q

ue
 çA

ence
de 

jamais été appelé dans le procès jugé par le Tribimalri'
r
''* 

mtère instance de Mirande ; qu'il n'a pas même à s P
re

" 

cher da n'avoir pas veillé personnellement à la corre
 re

'
Jr

°-
du droit que l'Etat a laissé périr ;

 rva
tion 

« Attendu que de ce qui précède, il résulte qu
e
 j

a 
gation à l'hypothèque tardivement inscrite le 31 m»' i

 ro
* 

ne peut plus, par le fait de l'Etat, s'opérer en faveur de r o 
lequel doit être déchargé, par application de l'article 2rm

r
°'> 

Code Napoléon ;
 Vil

 in 
« Par ces motifs, 

« La Cour, vidaut le renvoi au conseil, disant droit
 Bur

ii 

pel, met à néant le jugement du Tribunal de première - P' 
tance de Toulouse du 8 juin 1858 ; '°«-

« Déclare Cabrol déchargé vis à vis de l'Etat de son 
tionnement du 8 février 1854 ; ^ 

« Condamne l'Etat aux dépens de première instar, 
d'appel, et sera l'amende restituée. »

 Ce
 « 

(M. Tourné, avocat-général, conclusions contraire 

Plaidants, M" Rumeau pour l'appelant, Duoevro
 S

'"^ 

l'intimé.) ' ^ 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section du 
contentieux. 

Audiences des 6 mai et 3 juin-,—approbation imv 
riale du 2 juin. ™~ 

DISCIPLINE DE L'ORDRE DE LA LÉCION-D'HONNËUR. —
 S

„
S 

PENSION MOMENTANÉE DES DROITS ET PRÉROGATIVES h']]' 

LÉGIONNAIRE. — EXCLUSION DE LA LÉGION. —, RECOUR 

PAR LA VOIE CONTENTIEDSE. RECEVABIL1IÉ. —
 RÉ 

FORMATION POUR EXCÈS DE POUVOIR DU DÉCRET DE SUS-

PENSION. 

1. Le décret impérial qui prononce la suspension temporaire 
des droits, traitements et prérogatives d'un officier lêm

0
I 

naire ou son exclusion de la Légion-d'Honneur n'est nat 

un simple acte disciplinaire contre lequel aucun ricoun 
contentieux ne soit recevuble. 

H. L'officier, chevalier de la Légion-d'Honneur, mis te^. 
porairement en retrait d'emploi ou exclu de la Légion 
lorsque cette mesure ne lui a pas été appliquée pur suite 
de mise en réforme, sur l'avis d'un conseil d'enquête, aux 
termes de l'art. 12 de la loi du 19 mai 1834, ou en retrait 
d'emploi, par application des articles 6 et 27 de ladite loi 

après condamnation par jugement à un emprisonnement 
de plus de six mois, ne peut, sans excès de pouvoir, êtrt 
privé des droits, prérogatives et traitements attachés à la 
qualité de légionnaire. 

Un jeune officier dont nous voulons taire le nom, à la 

suile d'avertissements et de bons conseils restés inutiles, 

était signalé à l'autorité comme ayant par ses nombreuses 

dettes et par l'irrégularité de sa conduite, porté atteinte à 

l'honorabilité de l'épaulette et de la croix d'honneur, et 

le 13 septembre 1857, il fut mis en non-activité par re-

trait d'emploi, et le 4 décembre suivant, un décret im-

périal suspendit pendant le temps de la mise en non-ac-

tivité les droits, prérogatives et traitements attachés à sa 

qualité de légionnaire. 

Cette dernière mesure a été attaquée par cet officier de-

vant l'Empereur en son Conseil d'Etat par la voie conten-

tieuse. ' ' ' , 
Consulté sur le mérite du pourvoi, le maréchal minis-

tre de la guerre faisait connaître, par sa dépêche du 8 fé-

vrier dernier, que ce pourvoi ne lui paraissait pas sus-

fpplihle d'être aelmia, attendu que la suspension des pré-

rogatives de légionnaire contre laquelle on réclamait, était, 

comme la mise en non-activité, un acte disciplinaire éma-

né du chef souverain de l'Ordre, qui ne peut être attaqué 

par la voie contentieuse. 

Au fond, le ministre était d'avis, au surplus, que le pour-

voi devait être écarté. Mais, contrairement à ces conclu-

sions, au rapport de M. Pascalis, maître des requêtes, sur 

les observations conformes de M
e
 Hamot, avocat du ré-

clamant, et sur les conclusions de M. Leviez, maître des 

requêtes, commissaire du Couveinement, est intervenu 

le décret suivant : 

« NAPOLÉON, etc., rffiH.V 
« Vu la loi du 19 mai 1834 sur l'état des officiers; 
« Vu le décret organique de la Légton-d'Honueur, en date 

du 16 mars 1852, notamment l'article 40, ainsi conçu :« Le 
chef de l'Etat peut suspendre en tout ou en partie l'exercice 
des droits et prérogatives attachés à la qualité da membre de 
la Légion-d'Hormeur, et même exclure de la Légion, lorsqua 
la nature du délit et la gravité de la peine proiumcéecor-
rectionusllement paraissent rendre cette mesure nécessaire; » 

« Vu le décret du 24 novembre 1852 sur la discipline de la 
Légion-d'Honneur, notamment les articles 3 et 5 ; 

« Considérant qne l'article 5 du décret du 24 novembre 
1852, dans son § 1

er
, autorise le chef de l'Etat à suspendre, 

en tout ou en partie, des droits et prérogatives, ainsi que du 
traitement attaché à la qualité de membre de la Légion-d'Hon-
neur, et même à exclure de la légion tout membre de la. Le« 
giond'Honneursur le vu du jugement définitif qui l'a condam-
né à l'une des peines mentionnées en l'article 3 duditdecre » 
conformément à l'article 46 du décret du 161 mars looz, 
c'est-à-dire lorsque la nature du délit et la gravité de la P

e
'" 

ne prononcée correct]onnellement paraissent rendre cette m 
sure nécessaire ; 

« Considérant que le 2« g dudit art. 5, en disposant que 

les mêmes décisions peuvent être prises dans la même
,0 

contre tout officier des armées de terre et de mer eu re 
d'emploi, pour inconduite habituelle ou faute contre lh ̂  

neur, a entendu indiquer la position de l'offi ier
 lDls

.
e

.
l
gg^ 

forme, par application de l'art. 12 de la loi du 19 mai i > 
d'après l'avis du couseil d'enquête; , f.

u
(
( 

« Qu'eu eflet, le cas de l'inconJuite habituelle et de 

contre l'honneur, imputable à l'officier, n'est prévu p»
1
' 

article 12 de la loi du 19 mai 1834 que pour autonsu 

mise en réforme ; .
 em

bre' 
« Que le 2= § de l'art. 5, en appliquant à 1

 officier
^, "L

r de la Légion-d Honneur, qui a été privé de son einpioi p ̂  

inconduite habituelle ou pour faute contre
 l

'J
01

 „'
 r

^
vU

eâ 
mêmes peines qu'à celui qui a subi les condamnation^ p ^ 

dans l'art. 3 précité, ne peut avoir en vue que la fom ^
eRm 

est infligée à l'officier qui a été reconnu par le C0DS_ ^
(RA 

quête coupable d'iuconduite habituelle ou de tau 

l'honneur; .
 n

on-alt/
v
^ 

« Considérant, d'ailleurs, que l'officier mis en
 e

n 
par retrait d'emploi est susceptible d'être remis eu *

 lè
„,

e
$ , 

vertu de l'art. 8 de la loi du 19 mai 1834; que te o«u 

de l'art. 5 du décret du 24 novembre 1852 n'a donc v 
quer à cette position l'exclusion définitive de la Legi" 

ueur; ,
 ar

t, 
« Considérant, d'autre part, que, si en vertu o^

 ejjre 
27 de ' 
irai 

6 et 

le la loi du 19 mai 1834, l'officier peut être
w
 ^aé 

trait d'emploi à la suite d'un jugement quilau
ra

 ave
,lei 

à plus de six mois d'emprisonnement, dans ce ̂ ,^
ti

 5 d « 

mesures disciplinaires autorisées par le 1"§
 a

 . ,
lr6

 api'
1

" 
décret précité du 24 novembre 1852 peuvent n» g

 du
dn 

quées, sans invoquer contre lui les dispositions 

art. 5; .,. -,
 en

 réfor"
18 

« Considérant que le sieur n'a pas ête m ^oeur, 
pour inconduite habituelle ou pour faute co ■

 (lliS
 eu 

d'après avis d'un conseil d'enquête; qu H « L
 dfl

 ,
a
 loi ^ 

retrait d'emploi par application des art. 0_
e0M

)nt|Wj 
19 mai 1834, après avoir été condamné P" ̂  l'art. 5

 M 

emprisonnement de plus de six mois ; 1 
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rlo 24 novembre 185Ï ne lui était par applicable, et 

j$3«t <J
 (j

^
cret) en

 date du 4 décembre 1857, qui a pronon-

4
ue 110

 e lui, par application du 2» § dudit article, la sus-par application du 2» § dudit article, la sus 
c
°
atr

 tes 'droits et prérogatives attachés à la qualité de 
P
8
"

61
,
0

'!. ,1e la Lé^ion-d'Honueur, doit être annulé pour excès 
î»eI,) rs 

' l'i!
U
f
0
l"' Notre décret susvisé, du 15 novembre 1856, est 

« *rt' 

!,IU'
LÉ 

ce 

je 

u décret du même jour, conçu dans des termes iden-

s
 a annulé le décret du 15 novembre 1856, qui avait 

^'"Vneél exclusion de la Légion-d'llonneur contre un 

ffls'ier mi
s en

 non-activité P
ar

 reliait d'emploi, à raison 
habitudes invétérées d'intempérance. 

CHRONIftUE 

PARIS, 7 JUIN. 

jl. Ribeil est détenteur d'un certain nombre de ta-

,"ix attribués à Raphaël et à quelques autres grands 

■
 v

s de l'école italienne. Avant emprunté, à diverses 

"
lâU1

.
es

 de M. Pierre-François Tnequet et de M. Con-

$P jy'icquet, frère de ce dernier, tous deux négociants 
sl3^L

r
ées coloniales, des sommes s'élevant. aujourd'hui. 

del ,.. / i a non franr'K M liiKsil romît à lif^ AL & -
,
n
 totalité à 6,000 francs, M. Ribeil remît, à titre de 

cernent, entre les mains de ses créanciers, les ta-

x suivants, savoir : 1° une sainte Apolline, 2° un 

nfrîstà la colonne, 

4» un saint François, 5° un petit tableau peint sur cuivre, 

X ux suivants, savoir 
1
 .\ x ia r-nlonne. 3° une sainte Catherine d;-A!exandrie. 

° un petit tableau peint sur cuivre, 

'puisse de maître, 7" deux dessilnT^nT valeur ; 

«"ni saint Pierre, 9° un Christ, 10° deux paysages, 

fl-'un petit tableau peint sur bois, 12° et enfin un baè-

relief-

^tableaux dans
 une

.
 U08 vas

'
es

 salfes de l'hotel Vittoria, 
Ce

! Le Peletier, à Paris, où ils furent exposés et mis en 
r
," te après la rédaction d'un catalogue raisonné et l'ap-

V6
'sition d'affiches. Deux experts avaient examiné toutes 

1!- peintures et les objets d'art y annexés, et leup-avaient 

fiwéune valeur artistique considérable. Toutefois, il 
lf°u* , mr.^»

a
 A

A
 mn r„„„„<, J„ 

mandataire de son frère, fit déposer 

f^mise'à prix, et fit par conséquent ajourner indéfini 

ragut la vente. 

Aujourd'hui, à l'audience des référés, M
e
 Delessart, 

avoué de M. Ribeil, est veuu demander la nomination 

^séquestre, chargé, avec les pouvoirs les plus éten-

hi de reprendre le tableau représentant sainte Apolline, 

et de le faire vendre soit à Paris, soit ailleurs, au mieux 

des inté ôts de toutes les parties. 

Après les observations en réponse de M. François Tric-

uuct, mandataire de son frère, M. le président a dit : 

« Attendu que le tableau attribué à Raphaël, a élé donné 

en dépôt à MM. Tricquet; qu'il y a contestation sur l'inter-

prétation à donner aux conventions verbales intervenues 

aire les parties, disons qu'il n'y a lieu à référé. » 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Thezouettin, laitier à Passy, rue Roulainvil-

Ists, 19, pour vente de lait falsifié (35 pour 100 d'eau), 

à six semaines de prison et 50 fr. d'amende; l'affiche dn 

jugement à cinquante exemplaires et l'insertion dans trois 

journaux, le tout à ses frais, ont en outre été ordonnées 

parle Tribunal.— La femme Ceyrolles, marchande de 

vins, rue Ncuve-Popincourt, 4 bis, pour vin falsifié, à 

quinze jours de prison et 50 fr. d'amende. — La femme 

B/anchot, crémière rue des Rosiers, 2, pour lait falsifié, 

à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. — Et le sieur 

lupin, boucher, à la Bazoge (Sarthe), pour envoi à la 

criée d'un veau trop jeune, à 50 fr. d'amende. 

— Félicité, fraîche cuisinière de vingt-quatre ans, ne 

met pas souvent la main à la plume, et quand cela lui 

arrive elle n'en écrit pas plus long que ceci : 

Monsieur Arsène, venez demain, si pouvez, entre trois et 

six heures; mes maîtres n'y seront pas, mais je ferai tout de 
même un joli dîner pour nous deux. 

» FÉLICITÉ. 

Arsène, jeune commis de vingt ans, commis de nou-

veautés, s'il vous plaît, chef du rayon des soieries, était 

exact au rendez-vous, et après iecafé, la confiance étant 

pleinement établie, on causait, on se faisait réciproque-
ment des confidences. 

Félicité avait 300 francs d'économie ; Arsène avait à 

feu près 37,372 fr. 59 c. placés chez un banquier, mais 

infl ne pouvait toucher qu'à sa majorité. Elle avait une 

Mie montre d'or, des bijoux, de beau litige, de magnifi-

ées foulards; il avait à peu près pour la même valeur 

'«présentée par des reconnaissances du Mont-de-Piété. 

«voulait se marier, c'était son plus ardent désir ; elle 

"ait ses papiers ; il brûlait d'avoir les siens , mais il lui 

anquait les fonds nécessaires pour les faire venir. Les 

Doses étant ainsi, Félicité ne pouvait manquer d'ouvrir 

a bourse à Arsène, qui y puisa délicatement vingt francs. 

Au second dîner, car les maîtres de Félicité, souvent à 

campagne, lut donnent fréquemment l'occasion de 

JrTn
 les

,
confid

ences sont reprises. Arsène a du cha-

m r''
 Sa mere est trèlJ

 malade; elle habite Dijon, et il lui 

il ne ?■ H
6
 !ï

uarantaine
 de francs pour l'aire le voyage; 

limiPi « pisser mourir sans recevoir sa bénédiction, 

y) "
 |J

,
lutot a

 Pied. Félicité ne peut supporter l'idée d'un 

I Promp/^P'i
 6t 6

"
e
 '

m
 P

rt
^° 4

uaranie
 francs qu'il 

J
or

 Jui
 rendre à son retour, car il sera cousu 

■Mnv't
 r?tour' M trouve chez son concierge une troisiè-

Ces
s" t

 à dîner
 >
 u s

'y
 rena

 lestement ; les confiden-
ce,.^ ''éprises. _ H ne revient pas cousu d'or, et il en 

^envn'.^L
 8a m

^
re a

 ̂  si heureuse de le voir qu'elle 
les f

er
J

e
 maladie. Mais cette maladie a coûté cher, 

pas, j
â

 ler
.
s sont

 en retard de payer, les rentes n'arrivent 

gei/t qn'f
3

!
8011 est

. obérée, et on ne, lui enverra de l'ar-

*lPi i;v.-
 ns u

.
uin2

'
e
 jours. Il n'y apasgrandmal à cela, 

,
 e

;
u
;«e, nous attendrons. 

lf,1
isiérrl

laU pas le com
P

te
 d'Arsène ; il voulait faire une 

lai|sla7oSaig
i
nee au trésor de sa

 fiancée, mais cette fois 
!i

<Wi i
 er<

-
11 savait ou

 était l'argent de Félicité; 
^mh™, °

l
"

slmere
 le lui avait montré, caché dans sa, 
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 honn!

6
'
 Pe

"
da,lt

 1
u

'
elle était

 »4a cave, pour lui faire 
'
lac

ham£.
S d une

 bouteille de Bordeaux, «fsène va
5
 4 

O
 e

'.
prend 60 francs et B!eâ

9»ivà/ • 
^de n •

la su,
'Prîse de Félicité en revenant de la 

fîisanter;
 P

,'
US trouver son

 convive. EU
e
 croit à une 

'«part ni
 cherche

5
 mais

 quand elle ne l
e
 trouve nul-

>veq,,>-|^
eme danssa

 chambre, et qu'elle acquiert la 

WisinJ \md
/
gnemeut

 volée, elle ne fait
 qu

'
un sau

t 
'u.,: ,e chez le commissaire de police. 

une seule enchère de 100 francs vint ensuite de 

nécessite de jouer, d'abord? et puis qui vous garantit la 

loyauté de votre adversaire? Vous tombez aux mains d'un 

grec, n vous vole votre argent, et voilà la malheureuse 

oeesse traitée comme la dernière des dernières; exemple 

l
(
 uret, garçon limonadier, qui a dù en dire de belles sur 

eue pendant trois jours et une nuit qu'il a constamment 

perdu; et puis il a fini par s'apercevoir, dit-il, que Bous-
quet, son adversaire, trichait au jeu. 

Le voilà aujourd'hui qui vient raconter au Tribunal cor-

rectionnel de quelle façon il a été plumé; écoutons-le 

^Dn
e
j
uu a

 raison de ces faits devant le Tribunal correc-

Pe°im ne a YouIu ré
P

o
ndre par des récriminations 

l''Sial
 a
7u

'd s'est ruiné pour l'ingrate Félicité. Le 
aiilrj

arit à '
K

i
usuce de ce

 moyen de défense en le con-
"* six itoi

s
 de prison. 

^ si
Ja

!!i
ais le

 ^cabulaire des imprécations a été é-

io>^.H ^ 1
C

 i
0
'
69 lerribIes se sont

 soulevées, c'est 

'onI'? ^le si l'on
3

.
 l0nuiie

;
 et

 Pourtant cela est aussi 

r
,
b
àto

n e

 n ac
cusait un aveugle qui vous heurte de 

^e»t. 11 passant. 1 par lp • 

*^ntle8fj?"
eur8

. surtout, qu'elle a été insultée, 
urs ont le

 moins d'excuses. Ou, est la 

me trouve la avec deux individus que je ne connaissais 

pas, dont celui-ci, le sieur Rousquet, étaient auprès l'un 

de 1 autre. Nous nous mettons à causer; et puis, de fil en 

aiguille, ces deux particuliers m'offrent de jouer au pi-

quet notre consommation ; moi, comme un serin, j'ac-
cepte. 

C'est bien, nous jouons; ils me laissent d'abord gagner 
deux ou trois parties... 

Bousquet : Nous ne vous avons pas laissé du tout, nous 
avons perdu loyalement. 

M. le président : N'interrompez pas. 

Le témoin : Oui, oui, perdu loyalement, parce que vous 

I avez bien voulu ; la revanche et la revanche de la re-
vanche étant gagnées par moi, le sieur Rousquet m'offre 

déjouer une autre revanche en argent, vu que nous n'a-
vions plus besoin de rien prendre; moi me voyant en 

veine, j'accepte, et nous jouons 40 sous : je les perds; il 

m offre ma revanche, je l'accepte, je perds encore ; la 

troisième partie je perds encore; finalement, qu'au bout 

d'une heure j'en avais pour 15 francs dans les reins ; j'é-

tais très vexé; mais je paie mes 15 francs et je m'en vas. 

Le lendemain, je retourne dans le même café, le sieur 

Rousquet y était encore; il m'offre ma revanche; moi, 

comme un serin, j'accepte la revanche. Nous jouons loute 

la journée de revanche en revanche, et je perds toujours, 
et j'en suis ce jour-là pour 60 fr. 

M. le président : Cela faisait déjà 75 fr,? 

Le témoin •■ 75 fr., oui. Je m'en vas, et je lui dis que je 

reviendrai le lendemain reprendre une autre revanche, 

parce que, faut vous dire que j'avais cru remarquer qu'il 

trichait au jeu; il changeait les cartes de sa rentrée qui 

n'étaient pas bonnes, et il reprenait dan» son écart, si 

bien qu'à chaque instant v'ian ! une quinte, quatorze et le 

point dans 1 estomac ; j'avais cherché à le pincer devant 
témoins; mais i! ne s'en était pas trouvé. 

Le lendemain, je reviens avec de l'argent, afin de me 

faire rendre le mien, si je pinçais le sieur Bousquet en 

flagrant délit de vol, mais impossible; je joue, je perds, et 

pas moyen de le prendre sur le fait. Pourtant, s'aperce-

vant qu'il y avait trop de monde, il dit qu'il ne veut plus 

jouer, moi je lui dis qu'il n'a pas le droit de me refuser ; 

alors il consent, mais dans un autre café ; il m'emmène 

au café Moncey, à Ratignolles; nous jouons, je perds, il 

m'emmène de là au café du Cocher-Fidèle, près de la 

barrière du Roule : nous jouons, je perds ; la nuit vient, 

il m'entraîne de maisons en maisons, m'empêche de ren-

trer me coucher, m'emtaène à Passy chez un de ses amis 

pour jouer, vu que tous les établissements étaient fermés; 

nous rejouons, je continue à reperdre tout le reste de la 

nuit. Nous sortons au jour ; il m'emmène boulevard de 

Passy, au café Lacroix, nous nous remettons à jouer, je 

perds encore ; mais je le pince à avoir treize cartes dans 

son jeu au lieu de douze ; alors j'ai sorti et j'ai appelé un 

sergent de ville qui passait ; voyant ça, le sieur Bous-

quet saute par dessus une palissade, et prend sa course; 

le sergent de ville court après lui, et enfin il l'a arrêté. 

M. U président : Enfin, combien avez-vous perdu en 
tout? 

Le lémom : Dans mes trois jours, 140 francs. 

il/, le président : 140 francs ! Eh bien ! vous l'avez bien 

mérité. Qu'avez-vpus à dire, Bousquet? Vous avez filouté 
cet homme au jeu ? 

Bousquet : Mais du tout, m'sieur.; c'est lui qui, chaque 

fois, m'a proposé de jouei ; ii voulait toujours des revan-

ches; ainsi le premier jour, il m'a gagne 15 francs. 

Le plaignant : Non, pas le premier jour, les premières 

parties, oui ; mais le premier Jour j'ai fini par les perdre, 
les 15 francs. 

Le prévenu : Le lendemain, vous m'avez demandé une 

revanche, et vous m'avez gagné 9 fr. ; vous avez voulu 

jouer encore... . 
M. le président : Enfin, vous lui avez gagné 140 fr. 

Le prévenu : Mais non, monsieur, j'avais 16 fr. à moi ; 

on m'a trouvé à mon arrestation 81 fr., c'est donc 65 IV. 
de gain. 

Le plaignant : Oui, le dernier jour ; mais les deux pré-
cédents, vous m'avez gagné 55 fr. 

Le prévenu : M. le présidant, c'est tout simplement un 

particulier furieux d'avoir perdu ; il voulait m'eminener 

jouer aux environs de la Halle, je n'ai pas voulu ; alors il 

m'a fait arrêter. 

M. le président : Pourquoi vous êtes vous donc sauvé 

en voyant le sergent de ville ? 

Le prévenu : J'ai eu tort, j'aurais mieux fait de m'ex-

pliquer, Biais enfin j'ai joué loyalement. 

M. le président : Oui, avec treize cartes au lieu de 

| douze. . ™ 

Le prévenu : Mais c'est une erreur, tous les jours en 

jouant au piquet on peut prendre treize cartes pour 
douze. 

M. le président : Enfin, en supposant votre bonne loi, 

vous êtes marié, père de famille, vous feriez mieux de 

garder votre argent pour nourrir votre femme et vos en-

fants que de l'exposer au jeu. 

Le Tribunal a jugé que la prévention n'était pas suffi-

samment établie et a acquitté le prévenu. 

— Un violent incendie a éclaté hier entre sept et huit 

heures du soir, rue du Grand-Chantier, 8, chez un mar-

chand de papier en gros. C'est dans l'un des magasins 

au rez-de-chaussée que le feu a pris, et il n'a pas tardé à 

se communiquer aux autres magasins et à ceux d'un 

marchand de fer qui leur étaient contigus ; tous ces ma-

gasins étaient renfermés dans un vaste bâtiment n'ayant 

qu'un rez-de-chaussée surmonté d'un grenier, et en quel-

ques instants le bâtiment s'est trouvé embrasé de toutes 

lies secours ont été prompts et abondants ; les sapeurs-

pompiers des postes de la Rotonde du Temple, du Cha 

leau-d'Eau et de la rue Culture-Sie-Catherme, a- ec leurs 

nompes et de forts détachements de troupes, sont arri-

vés dans les premiers moments, ainsi qu'un grand nom-

bre d'habitants du quartier. Le service de sauvetage a pu 

être organisé sur-le-champ et sur de larges bases par le 

commissaire de police de fa section Saint-François, M. 

Gl
Le feu, qui était très intense et qui menaçait les bâti-

ments voisins, a été attaqué vigoureusement par les sa-

neurs-pompiers, sous la direction de eur colonel, M. le 

commandant dé La Condamine, et c'est avec beaucoup 
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s'êf reSe maître. A partir de minuit tout danger ava, 

disparu pour le voisinage, et quelques heures pl.£ri■* 

ne restait plus à la place du kM*eot.«^.^«^ 
trouvaient les magasins, qu'un amas de deb' carboni-

sés en partie noyé par l'eau, et au milieu duquel s éle-

vaient de temps à autre des colonnes de fumée ou de va-

peur . La perte occasionnée par ce ministre s'élève à en-

vironlOO.OOO fr.Les négociants incendiés étaient assurés, 

HusEurs travailleurs on! été plus ou moins grièvement 

blesses en concourant au travail de sauvetage ; l'un, le 

sieur Taibot, âgé de quarante-deux ans, ouvrier épura-

teur d huile, u été renversé dans le foyer par une poutre 
qui est tombée du premier et lui a fracturé le bras gauche, 

après lui avoir lait une blessure grave à la tête; des soins 

lui ont été donné? sur-le-champ par un médecin et il a 

été transporté ensuite à l'Hôtel-Dieu. Les sieurs Hermi-

lant, âgé do trente-cinq ans, charretier, et Behuré, âgé de 

trente-deiix ans, facteur, ont aussi été blessés assez gra-

vement, le premier à la tête.et le deuxième à la main gau-

che; un jeune homme de dix-sept ans, ouvrier bijoutier, 

a eu l'un de ses doigts coupé en aidant à faire manœu-

vrer une uompe. Les autres personnes blessées n'ont re-

çu que des contusions qui ne paraissent devoir entraîner 
aucune sfrite fâcheuse. 

D'après l'enquête qui a été ouverte immédiatement par 

le commissaire de police de la section, cet incendie pa-
raît être tout-à-fait accidentel. 

iÉPARTEMENTS. 

NORD. — On nous écrit de Lille le 6 juin : 

« Un crime horrible vient de jeter l'éppovante dans 

une des communes les plus peuplées de notre arrondis-

sement. Hier dimanche, vers huit heures du soir, un indi-

vidu habitanl la commune de Fiers, entra dans une mai-

son d'Ascq, sise au centre même du village près (le l'é-

glise. Sous le prétexte de réclamer de l'ouvrage, il abor-

da la dame Desquiens,
v
maîtressQ de la maison, et lui ex-

posa sa situation malheureuse. Après une promenade de 

près d'une demi-heure, il pénétra avec elle dans la salie 

à manger ou le souper était servi. X peine y fut-il installé 

que, tirant de sa blouse un énorme marteau en fer, il se 

précipita sar cette malheureuse, âgée de quatre-vingt-

quatre ans. et lui brisa le crâne ; sans perdre de temps, 

et sans donner au sieur Desquiens, vieillard de quatre-

vingt-sept ans, le temps de fuir, il le frappa à son tour et 

l'étendit à ses pieds. Puis, s'acharnant sur ses deux vic-

times, il leur martela 1 a tête de coups redoublés. 

« Il s'apprêtait alors à faire main-basse sur tous les ob-

jets à sa convenance lorsque la fille des époux Det quiens 

parut sur le seuil de la porte. A l'aspect de cette scène de 

carnage,apercevant son père et sa mère étendus sur le 

parquet, meurtris, défigurés et baignés dans des flots de 

sang,-elle s'enfuit précipitamment, en poussant les cris : 

au secours ! à l'assassin ! Mais à peine eut-elle fait quel-

ques pas qu'elle tombait, également atteinte par le meur-

trier. Non content de lui avoir porté plusieurs coups mor-

tels, et voyant qu'elle respirait encore, il la traîna auprès 

d'un baquet rempli d'eau, où il lui plongea la tête. C'est 

dans cette situation que la retrouvèrent quelques person-
nes attirées par ses cris. 

« Après avoir cherché à pénétrer dans là maison» dont 

la porte avait été fermée par l'assassin, ils franchirent 

une fenêtre, et un affreux spectacle frappa leurs regards. 

Certains que l'auteur d'un pareil crime ne pouvait être 

loin, ils fouillèrent lu maison, et dans une chambre du 

premier étage ils le découvrirent caché. Armé de son 

marteau, il essaya de se défendre; mais bientôt saisi, lté 

et attaché avec des cordes solides, il fut conduit à Lille 

encore tout couvert de sang et au milieu des imprécations 
d'une foule indignée. 

- Interrogé sur-le-champ, il avoua que le vol était le 

vol était le seul mobile qui l'eût poussé dans la demeure 

des époux Desquiens. Il raconta que, marié depuis trois 

mois, et désirant monter son ménage, il avait enlevé de-

puis.trois semaines le marteau saisi auprès de lui, afin 

de s'emparer de ce qui pourrait lui être nécessaire, en 
s'assurant par un crime 1 impunité. 

« Aujourd'hui M. Je procureur impérial, assisté do M. 

le docteur Houzé do l'Auinart, professeur à la Faculté de 

médecine de Lille, et de M. le commissaire central Car, 

s'est rendu sur 'es lieux. Après une enquête minutieuse, 

les faits ci-dessus relatés ont été constatés. U a également 

reconnu que les époux Desquiens ne possédaient chez 

eux qu'une misérable somme de 4 francs. M. Desquiens 

portait à la tête plus de vingt blessures, faites uvec un a-

charnement sans exemple. Sa femme et sa fille portaient 

chacune les traces de plus de dix à douze blessures. La 

boîte osseuse du crâne était fracturée en plusieurs en-

droits, et la violence des coups avait été telle que la mort 
avait dû être instantanée. 

« L'auteur de ce triple assassinat est âgé de trente-

trois ans à peine ; il avait élé précédemment au service 

des époux Desquiens. Il est écroué à la maison d'arrêt de 
Lille. » 

ÉTRANGER. 

On lit dans le Courrier des Etats-Unis du 20 mai : 

« Le petit village de laFrenière, près delà Nouvelle-Or-

léans, vient d'être le théâtre d'un drame dans lequel figu-

rent deux Français nommés Caron et Foucher, ainsi qu'un 

nommé Juan Salazar, Mexicain au service de ce dernier. 

D'après les premiers détails que les journaux louisianais 

donnent de cette triste affaire, Carou allait rentrer chez 

lui, lorsqu'il vit venir cinq personnes, au nombre des-

quelles étaient Salazar, Foucher et un autre homme avec 

lequel il avait eu déjà une légère altercation. Arrivés à 

quelques pas, le Mexicain le prévint qu'il allait tirer sur 

lui, et lui envoya, en effet, dcuxjballes, l'une dans le flanc 

«auche et la seconde dans le bras droit, Le blessé ayant 

déchargé alors sou revolver sans atteindre personne, se 

traîna vers sa maison ; mais au moment où il y arrivait, 

Salazar, qui avait rechargé son fusil, tira un troisième 

coup, qui fut heureusement perdu. Caron a été transporté 

à l'hôpital de la Nouvelle-Orléans, dans un état désespéré. 

Quant à ses assassins, ils ont gagné les bois qui s'étendent 

jusqu'à l'Etat du Mississipi, et Foucher seul a été arrêté. 

 Hier, à midi, deux coups de pistolet se sont fait 

entendre à un court intervalle dans une maison de Wil-

liam street. Cette rue est exclusivement habitée par des 

Allemands. Les passants ont pénétré dans l'entrée, et au 

pied d'un escalier ils ont aperçu avec une horreur pro-

fonde un homme et une femme baignés dans leur'sang et 

se débattant dans les dernières convulsions d une courte 

aaonie. Tous deux ont expiré sans avoir pu recouvrer la 

parole,' et sans même avoir donné signe de connaissance. 

A défaut de témoins ayant assisté à cette Iragédie, voici 

Ici informations qui eu expliquent la cause et la perpé-

tration : . -. '• . i 
Bertba Vannemacher épousa, il y a cinq ans, Julius 

Osstenberg, en cette ville, et alla vivre avec lui à la cam-

pagne, où il cultivait une ferme. L'an dernier, ils étaient 

revenus à New-York, où arriva peu après une femme 

qu'Osstenberg avait épousée en Allemagne, et qui, n<Uu-

relleinent, réclama, ses droits d'amène i té. Bertba, mui-

gnée d'avoir été trompée à ce point, se sépara de l'homme 

qu'e le ne pouvait plus appeler sôiïjhâri, et se retira 

chez ses pareuls, malgré les prières et les menaces 

d'Osstenberg. Celui-ci, désespéré de cet abandon, epia sa 

victime dans de sinistres desseins. Hier, il la vit sortir 

d'un débit de bière, et la suivit dans la maison où il eut 

sans doute une une explication avec elle. Probablement 

sur son nouveau refus de retourner vivre avec lni, il tira 

un revolver de sa poche, et l'étendit mourante d'un coup 

au cœur. Il se fit ensuite justice en tournant l'arme con-

tre lui-même. Le coroner, appelé, a procédé à une enquête 
sur les deux cadavres. 

Bourse de Parts du 7 Juin 1959. 
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OPÉRA.— Mercredi, les Vêpres. M™
8
 Barbot continuera ses 

Uetm^par le rôle d'Hélène- les autres rôles seront joués par' 

MM. Gueymard, Obin et Tlonnehée. Le divertissement par 
h

m
°> Caroline Queniaux, Villiers, Nathan et M. Bauchet. 

— Aujourd'6ui mercredi, au Théâtre-Français, Tartufe al 
le Mari a la Campagne, interprétés par les principaux artis-
tes. Jeudi, Adrienne Lecouvreur. 

—Ce soir, à l'Opéra-Comique, la 10« repr. du Diable au Mou-
lin, opera-comique en un acta,deMM.Cormon etMichel Carré, 
musique de M. Gevaërt, et Fra-Oiavolo. opéra-comique en 3 
actes, paroles de M. Scribe, musique de. M. Auber ; Montaubry 
remplira le rôle de Fra-Diavolo et M

11

' Bélia celui de Zeelme. 
Italie ! chant de victoire, de MM. de Saint-Georges et Halévy. 

THEATRE-LÏRIQUE.— Aujourd'hui, pour les dernières repré-
sentations de M

M

« Miolan-Carvalho, Faust, opéra en cinq ac-
tes, qui ne sera plus joué que deux fois. M»' Miolan-Carvalho 
remplira le rôle do Marguerite, les autres rôles seront joués 

par MM. Barbot, Baianqné, Reynal, Cibot; M°« Faivre et 
Duclos.—Demain, l'Enlèvement au Sérail et Aboie-Hassan. 

— Au théâtre des Variétés, toujours les Mystères de l'été 
joués avec un merveilleux entrain par Lassagn*, Leclère' 
M"« Boisgontier, Bader, etc. ' 

— AMBIGU. — La reprise du drame Les Mousquetaires, est 
un de ces' événements qui font époque dans l'histoire d'un 
théâtre. Les noms de Mélingue, Chilly, Lecressonuière, De-
antifaille, et le nom de M

11
» Page suffiraient seuls pour attirer 

la foule. L'importance de l'œuvre de MM. A. Dumas et Ma-
quet, la splendeur de la mise en scène et des décorations as-
surent à l'Ambigu de nombreuses et fructueuses recettes. 

— BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Aujourd'hui, 
ouverture, i" représentation de l'Omelette à la FoUëmbu-
che, et la !"> représentation do l'Ile d'amour; le spéctacle 
finira par le Mariage aux lanternes. 

— ROBERT HOUDIN. — Tous les soirs, la Guirlande de fleurs 
attire la foule aux séances du grand prestidigitateur Hamil-
ton. -

— L'ouverture du Château d'Asnières a eu lieu jeudi sou» 
les plus heureux auspices ; les danses étaient des plus entraî-
nantes; Marx et son orchestre, feu d'artifice, etc. — A jeudi 
prochain, nouvelle fêle. 

—CHÂTEAU DES FLEURS. — Mercredi 8 juin, grande Fête de 
nuit. 

— J
ARD

IN MABILLE. — On annonce pour samedi prochain. 
11 juin, la première Fête de Nuit. 

SPECTACLES DU 8 JUIN. 

OPÉRA -- Les Vêpres siciliennes. 
i'iusçAis. — Tartuffe, le Mari à la campagne. 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, le Diable au Moulin 
THÉÂTRE-LYRIQUE.—Faust. 
VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 
VAUÉTSS. — Les Mystères de l'été. 

GYMNASE. — Une Preuve d'amitié, le Père de la Débutante, 
PALAIS-ROTAL. — Tant va l'autruche à l'eau... la Chèvre. 
PORTE-SAIST-MARTIN. — Les Chauffeurs, 
AMBISB. — Les Mousquetaires. 
GAIT*. — Les Croates. „. 
CIRQUR IBPKXUL. — Les Pilules du Diafre. . 
FOLIES, — En Italie, Arsène, Madame. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka,. Docteur Blanc 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Eufers. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folicbonnettes. 
LUXEMBOURG. — Le Fils de l'Empereur. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil, 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h du soir. 
HIPPODROME. — lliquet à la Houppe, grand succès. Speetac'e 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De troi3 à ds heures, concert par la musi-
que des guides, spectacle et jeux disers; photographie, 
cafe restaurant. 

UOBERT HOUMN. - A 7 heures 1[2, Soirées fautastiques. Ex-
pérrences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS-MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de 
l'Industrie].—Tous les soirs de 8 à 11 heures, concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes le» 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

TABIiE 013$ MATIÈRES 

DE LA GIZETÏE MB'TEIBUMUX 
iinnée 1858. 

Prix » a».»rl». «* fr.; Jôparîomentg. e fr. 50 c 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlav-

du-Palais, 2, ' 

Imprimerie AtA.Uvios, r«eN«-deo-jaatuurii»î.,i», 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 JUIN 1839 

Vêtîtes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

111EUBLES À PÂSSÏ 
Etude d.) M« A SIC II .4 M n.% C I.T Ci V VOT, 

avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

Vente sur licitation, entre majeur et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le samedi 25 juin 185'J, deux heures de re-

levée, en trois lots qui no pourront être réunis, de : 

1° Une PROPRIETE sise à Passy, près Pa-

ris, rue du Marché, 9, sur laquelle sont édifiés une 

maison d'habitation dont ta maçonnerie seule est 

achevée et dont tous les intérieurs sont encore à 

faire, et des celliers et magasins dont le sol n'est 

pas encore nivelé. 

2° Un TKMRAISV propre à bâtir, contigu au 

premier lot, d'une contenance d'environ 297 mè-

tres 60 cent. 

3° Un TfiHKAIN aussi propre à bâtir, con-

tigu au deuxième lot, d'une contenance d'environ 

271 mètres 83 cent. 

Aucun de ces lots n'étant loué, l'entrée en jouis-

sance aura lieu le jour même de l'adjudication. 

Mises à prix. 

Premier lot : 35,000 fr. 

Deuxième lot : 10,714 fr. 

Troisième lot : 9,786 fr. 

S'adresse" pour les renseignements : 

1° Audit »!«' AIICIIA H B A 1)1/1'- (A V VOT 

avoué poursuivant; 2° à M* Devant, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9; 3' ù M" Sebert, notaire à 

Paris, rue du l'Ancienne-Comédie, 4; 

Et sur les lieux, 1° à M. Capendu, à Passy, rue 

Francklin, 7 ; 2° à M. Dufresne, menuisier, a Pas-

sy, rue du Marché, 8. (9474) 

ST DKsMIftËSlJECl'l 

lttMINA\EC MAISON A PARIS 
Etude de M" 4Li©YOT-SIONNK«ïT, a.oué 

à Paris, rue de Grammont, 14. 

yente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais de-Justice, à Paris, deux heu-

res do relevée, le mercredi 22 juin 1559, 

D'un TE51HAIM avec maison eervant d'habi-

tation, et jardin, d'une contenance en totalité d'en-

viron 561 mètres, M* à Paris, rue de Berlin, 27. 

Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M» GCYOT-SIONNKST ; 2" à M8 

Ducloux, notaire, rue Uétiars, 12; et 3° sur les lieux. 

(9467) 

MAISON RUE GlT-LE-CÏJEUft A PARIS 
Etude de SI' CiAMAR», avoué à Paris, 

rue Notre Dame des-Victoires, 32. 

Vente sur saisie immobilière, en la chambre 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, le 23 juin 1859, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Git-le-Cœur, 

3, sur la mise à prix de 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit BMe «AlHAItl», avoué poursuivant la 

vente, et à M» ïrénague, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

(9464) 

MM. les actionnaires de la société des Mânes» 

«le Uui'Ivu sont convoqués en assemblée gé-

nérale pour le 22 juin 1859, à une heure de rele-

vée, salle des Coae'erts de Paris, rue du Ilelder, 19. 

Ordre du |our. 

1° Rapport du gérant sur la situation et les opé-

rations de la société pendant l'exercice du 1" juil-
let au 3! décembre 1858. 

2" Rapport tu comité de surveillance. 

3° Approbation des compies de l'exercice. 

4° Délibération sur les propositions soumises à 
l'assemblée par le gérant. 

Pour faire jartiede l'assemblée générale, il faut 

être porteur d'au moins vingt actions de capital 

ou de quarante actions de jouissance, et eu faire 

le dépôt dix joins avant la réunion, au siège de la 

société, rue Bergère, 20, en échange d'un récépissé 

qui servira deearto d'entrée. (1463) 

CITÉS OUVRIÈRES , 
MM. les actionnaires des anciennes sociétés des 

CSîés et lluliilut IOIIM ouvrière» Chabert 

et C" et AuVd.it et C" (citéNapoléon)sont convoqués 

en assemblée générale pour le vendredi 21 juin 

1859, deux heures de relevée, au siège de la liqui-

dation, boulevard Saint-Denis, ï2 bis. 

La réunion a pour but l'adoption démesures né-

cessaires pour terminer la liquidation desdiies so-
ciétés. 

Le liquidateur, 

(1460) A c BLET. 

r DE LÀ iliORhMÈRE ET fi? 
MM. les actionnaires de la société De la Mo-

rlnlère et C sont prévenus que l'assemblée 

générale ordinaire aura lieu le mercredi 29 juin 

courant, à une heure précise, eu siège social, rue 

de Paradis-Poissonnière, 50, à l'effet de délibérer 

sur l'approbation des comptes. 

TJUI aotiounaire, quel que soit le nombre de ses 

actions, u le droit d'y assister. Les titres doivent 

èlre déposés, contre récépissés, dix jours à l'a-

vance, au siège de la société. 

Certifié. 

Paris, le 7 juin 1859. 

W. ClIAUCHARD. 

(1461) avenue de Neuilly, 175. 

Baisse de prix. La maison Wnlff lL^^Q'^ 
(fondée en 1843), envoie son 

demande alfrancliie. Kécou 

A¥1S 
Les personnes à qui il pourrait être dû par l'an-

cienne maison de commerce ayant existé à Lima 

(Pérou), sous la raison sociale, P. Poumaroux, 

Dussol et O, sont priées, dans leur intérêt, d'eu 

donner connaissance au plus tôt, àU. Vitasse, huis-

sier à Bordeaux, rue Saint-James, 34. .(1439) 

sur bonnes 

H LU ï U et premiè-

res hypothèques. MM. L. Cbarlat et O, rue de 

l'Arbre Sec, 19, de 1 heure à 3. (1455)* 
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DENTS ET DENTIERS F4TTÏÏ 
rue Saint Honoré, 255, destinés à facilite > 

nonciation et la mastication, et exempta
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convénients et des dangers qu'on reproc' 

raison aux dents minérales et humaines
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HUILE DE LAURIER œ*^T 
Lyon, place du Change, pour calmer les u^N 
Spécifique par excellence des AFFECTION* 

TEUSES et RHUMATISMALES. Prix : 5 fr. l
e
 fl

a 
Entrepôt général, rue de Saintonge, 68 à p

8
'*" 

lies Annonces, Réclames 

(rlelles ou autres* sont reçues a^
<,^, 

reau du Journal. 

à'"*™-S!vw' yxâxrslVN DES FAiuujjb.tis c„~'«>' 
Ce bel établissement, qui compte vingt aimées d'existence, situé à proximité du la Terrasse et du p»rc

 El
"'' 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le coud'ort de la table et de l'ameublement, le choix de I
 0

" 

et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. ^ (i42'>)*
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EN VENTE M SOLDE 

avec grande baisse 

JOMËàSt 

EN ÉTOFFES DE SOI 
Sociétés commerciale*. — Vailllte*. ■— Potollcntlois» légales. 

Ventes mobilières, 

ASNTE PAR AUTORITÉ DE JUSTIC E 

Le S juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, O.g 
Consistant en : 

(6148) Guéridon, chaises, piano, ta-
bles, garniture de foyer, etc. 

Le 9 juin. 
(6149) Commodes, guéridon, biblio-

thèque, volumes, bascule, etc. 
(6150) Tables, buffet, guéridons, 

ehaises, fauteuils, piano, etc. 
(6151) Robes, jupons, crinolines, 

chapeaux, montre argent, etc. 
(6152) jTables, chaises, armoire i 

elace, pendules, élaaère, etc. 
(61">3) Enclumes, établis, étaux, ma 

chine» à percer, outils, etc. 
(6154) Bureau, lête-à-lèle, pouff 

cheminée prussienne, piano, etc. 
(6155) Etablis, outils, forges, souf-

flet, un stère de bois, etc. 
(6156) Bureau, chaises, tables, ma 

chines meules, enclumes, etc. 
(6157) Canapé, fauteuils, chaises 

bureau, armoire, pendule, etc. 
(6158) Buffet, tables, chaises, por 

celaine, faïence, etc. 
Rue de Provence, 56. 

(6)59) Tables, chaises, pendules 
candélabres, voilettes, etc, 

Rue Vivienne, 20. 
(6160) Comptoir, bureau, chaises, 

lapis, confections p. femmes, etc. 
Rue d'Enfer, 21. 

(6162) Couchettes; commodes, se-
crétaires, tables, ehaises, etc. 

Rue des Réi'ollets, 44. 

(0163) Bureau, chaises, tours com-
plets, machine à percer, etc. 
Rue SaoU-Nicolas-d'Anlin, 53. 

(6161) Table, buffet, chaises, poêle, 
lampe modérateur, élaux, etc. 

Rue.de Miroménil, 51. 
(6165) Bureaux bois d'acajou, ca-

napé, fauteuils, pendule, etc. 
Rue du pnrehé-aux-Fteurs, 5. 

(0106) Buffet, étagère, glace, vases, 
commodes, tables, pendule, etc. 

Bue Beaubourg, 40. 
(6I67X Bureau, pupitre, fauteuils, 

chaises, presse à copier, etc. 
Bue des Martyrs, 59. 

(6168) Buffet, commode, chaises, 
meuble do salon, divan, etc. 
Rue Neuve-rtes-Capucines, 12. 

(0169) Comptoir, casiers, chaises, 
cravates, gilels (le.flanelle, etc. 

A Montmartre, 
rue de la Carrière, 2. 

(61 Cl) Comptoir, mesures, vaisselle, 
appareils à gaz, lits en fer, etc. 

Même commune, 

sur la place publique. 
(6170' Comptoir, banquettes, gla-

ces chaises, ust. de cuisine, etc. 
A Neuilly, 

sur la place publique. 

(6171) Tables, chaises, commode, 
secrétaire, bois de charpente.ctc. 

Même, commune, 
Voulu de la Dévoile, 36. 

(6176) Tables, armoire, pendules, 
vaches laitières, cheval, etc. 

A La Chapelle-Sl-Denis, 
Grande-Rue, 182. 

(s!72'Secrétaire, comptoir, labiés, 

' tabourets, châssis vitrés, elc. 
A lvrv, 

roule de Paris. 5. 
(6173) Commode, lable.ehaises, bal-

lerie de cuisine, panneaux, etc. 
A Belleville 

place do la commune. 
(6174) Tables, chaises, commode, 

étagère, bibliothèque, etc. 
Même commune, 

sur ta place publique. 
(6175) Bureau, secrétaire, tables, 

machine à raboter, loin-, e'c. 
A Montrouge, 

sur la «lace publique 
(6177) Comptoir, mesures, tables, 

chaises, poêle, vaisselle, elc. 

Le 40 juin. 
Rue de Provence, 56. 

(6178) Chaises, tables, commode, 
glaces, pendules,candélabres, etc, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6179) Table, tabourets, lampes, é-
taux, bigorne, cisaille, etc. 

——1WIBM 

La publication légale des actes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la. Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
nital d'J friches, dit Petites JUiches". 

•OtJIÉTES 

Etude de M' DUFOUR, notaire à Pa 
ris, place de !a Bourse, 15. 

Premièrement : 
DÉCRET. 

NAPOLEON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, 
Empereur des Français, 
A tous présents el â venir, salut ; 
Sur le rapport de notre minisire 

secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics; 

Vu noire décret en date du onze 
juillet mil huit cent cinquante-cinq, 
qui a autorisé la Compagnie du 
chemin de fer des Ardennes et ap 
prouvé ses statuts ; 

Vu notre décret en dale du trois 
juillet mil huit cent cinquante-
sept, qui a approuve diverses mo-
difications apportées auxdils sta-
tuts; 

Vu la délibération de l'assemblée 
lénérale des actionnaires de celte 
ompagnie, en date du vingt-neuf 

décembre mil huit cent cinquante-
huit; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 
Avons décrélé et décrétons ce qui 

suit : 
Art. i«r. Sont approuvées les mo-

difications apportées aux statuts de 
la société anonyme formée a Paris, 
sous la dénomination doCompagnie 
du chemin de fer des Ardennes, 
telles qu'elles sont contenues dans 
l'acte passé, le quatre mai mil huit 
cent cinquante-neuf, devant M0 Du-
four et son collègue, notaires à Pa-
ris, lequel acle restera annexé au 
présent décret. 

Art. s. Noire minisire secrétaire 
d'Elat au département de l'agrieul-
lure, du commerce et des travaux 
publics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du département de la 
Seine, et enregislré,avec l'acte mo-
dilicalif, au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine. 

Fait en Conseil des ministres, au 
palais des Tuileries, le vingt-quatre 
mai mil huit cent cinquanle-neuf. 

Pour l'Empereur, et en vertu des 
pouvoirs qu'il nous a confiés : 

Signé : EUGÉNIE. 
Par l'impératrice régenle : 

Le minisire secrélaire d'Elat 
au département de l'agri-
culture, du commerce el 
et des travaux publics, 

Signé : E. ROUIIER. 

Deuxièmement ; 
MOniFICATIONS AUX STATUTS. 

El le, quatre mai mil hui cent cin» 
quanle-neuf, 

Pardevant M° Jean Dufour et son 
collègue, notaires a Paris, soussi-

gnés, 

Ont comparu : 

M. le duc Paul de NOA1LLES, de-
meurant à Paris, rue de Lille, 66 : 

M. le baron SEILLIERË, demeu-
rant à Paris, rue Sainl-Dominique-
Germain, 131 ; 

M. Henri GALOS, demeurant à 
Paris, rue de l'Université, 101, 

Agissant comme membres du 
Conseil d'administration de la Com-
pagnie des chemins de fer des Ar-
dennes, et commedélégués aux ter-
mes d'une décision prise par ledit 
Conseil d'administration, dûment 
autorisé, en vertu de la délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaires, en dale du vingt-neuf 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, et dont des extraits, uélivrés 
par M. le duc de Noailles, prési-
dent, sont demeurés ci-annexés, a-
près mention, à l'effet d'apporter 
aux statuts de la société des modi-
fications en ce qui concerne la 
composition du fonds social, 

Lesquels ont exposé qu'aux ter-
mes des statuts approuvés par un 
décret en date du trois juillet mil 
huit cent cinquante-six, ce fonds 
social a élé fixé à soixante-troi 
millions de francs, el divisé en cent 
vingt six mille actions de cinq cents 
francs chacune, dont quaranle-
deux mille étaient déjà souscrites 
et quatre-vingt-quatre mille de-
vaient èire ultérieurement émises; 
sur ces quatre-vingt-quatre mille 
actions, quarante-deux mille ont 
élé souscrites. 

Par suite de divers arrangements 
pris par la compagnie, la création 
des quarante-Ueux mille actions 
qui reslaient à émettre a cessé d'è-
Ire nécessaire, et l'assemblée géné-
rale des actionnaires, dans sa réu-
nion extraordinaire du vingt-neuf 
décembre mil huil cent cinquanle-
huil, a décidé en principe, sous la 
réserve de l'approbation du gouver-
nement, que celle création n'aurait 
pas lieu, et que les articles des sta-
iuts relatifs à la composition du 
fonds social seraient révisés en cou-
Séquence. 

Aujourd'hui les comparanls ès-
qualités qu'ils agissent, désirant se 
conformer aux observations du 
gouvernement, déclarent arrêter 
définitivement, ainsi qu'il suit, la 
rédaction (les articles 6, 7 et 8 des 
slaluts sociaux. 

Art. 6. 

Le fonds social se compose : 
1" Des souscriptions, apporls et 

valeurs de toute nature qui compo-
sent, aux termes de l'art. 6 des 

statuts approuvés le onze, juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, le 
fonds social de la Compagnie des 
chemins do fer des Ardennes et de 
l'Oise,divisé originairement en qua-
ranle-deux mille actions de cinq 
cents francs chacune, 

2» De la somme provenant ou à 
provenir des quaranle-deux mille 
aclions nouvelles qui oui été émises 
eu exéculion des dispositions statu-
taires approuvées par le décret du 
trois juillet mil huit cenl cinquan-
te seju. 

Le surplus du capital nécessaire 
a.u complément des sommes h dé-
penser pour 1'exéeulion des lignes 
concédées et pour faire l'ace aux 
charges de toute nature résultant 
des décrets et convention ci-des-
sus mentionnes, sera formé au 
moyen d'obligalions. 

L'émission de ces obligations au-
ra lieu conformément aux disposi-
tions du décret du trois juillet mil 
huit cent cinquante-sept.' 

Art. 7. 

Le fonds social, comme il vient 
d'être dit, est divisé en quatre-vingt-
quatre mille actions, savoir : 

Quaranle-deux mille actions ap-

partenant aux souscripteurs primi-
tifs de la société du chemin de fer 
des Ardennes et de l'Oisf, ou à leurs 
ayanls-droil, sur lesquelles vingt-
sept mille trois cent Irente-qualre 
sont complètement libérées et qua-
torze mille six cent soixanle-six li 

, bérées de deux cent cinquanle. 
! francs, ci 42,000 

Quaranle-deux mille ac-
lions qui ont été émises 
conformément aux art. 7, 8, 
9 et 10 des statuts approu-
vés le trois juillet mil huit 
centcinquanle-sept, et libé-
rées de deux cenl cinquanle 
lianes, ci 42,000 

Total égal, quatre-vingt-
quatre mille aclions, ci 84,000 

Art. 8. 

Le montant de chaque action esl 
payable à la caisse sociale à Paris 
ou aux caisses désignées par le con-
seil d'administration aux époques 
et dans les condilions qu'il aura dé-
terminées. 

Tout appel ultérieur de fonds de-
vra être annoncé dix jours auîmoiiis 
avant l'époque fixée pour le verse-
ment dans les journaux d'annonces 
légales de Paris, Reims, Charleville 
el Thionville, désignés conformé-
ment a la loi. 

Le conseil d'administration pour-
ra autoriser le paiement anticipé 
des actions, mais seulement par 
voie de mesu^f générale applicable 
à toutes les actions, et moyennant 
un intérêt qui ne pourra pas excé-
der quatre pour cent. 

PUBLICATION. 

Pour faire publier ces présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un 
extrait ou d'une expédition. 

Dont acte : 
l'ait et passé i Paria, au siège de 

la Compagnie des chemins de [cr 
des Ardennes, rue de Provence, 68. 

Les jour, mois et an susdits. 
Et après lecture faite, les compa-

ranls ont signé avec les notaires. 
Au bas est écrit : 
Enregistré ik Paris, troisième bu-

reau, le cinq mai mil huit cent cin-
quanl-neuf, folio 23, verso, case 3, 

reçu deux francs et pour décime 
vingt centimes. 

Signé : GAUTHIER. 

Suit la teneur des annexes : 

(4™ annexe). Compagnie des che-
mins de fer des Ardennes. 

Extrait du procès-verbal delà séan-
ce du Conseil d'adminislration du 
premier mars mil huit eent cin-
quante-neuf. 

M. l'administrateur délégué ex-
pose que. les statuts, avec les modi-
fications proposées par le conseil, 
sont dans ce moment soumis à 
l'examen du ministèredu commerce; 
que cel examen peut donner lieu 
à quelques amendements; qu'en-
suite le travail ainsi révisé sera 
soumis, dans une très prochaine 
séance, au Conseil d'Elat; que, dans 
cet élat de choses, il est indis-
pensable que le conseil, qui a reçu 
tous pouvoirs dans l'assemblée gé-
nérale extraordinaire du vingt-neuf 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, de solliciter du Gouvernement 
el de consentir toutes les modifica-
tions aux statuts de la société que 
l'exécution des résolutions prises 
dans la même séance poura rendre 
nécessaires; délègue ces mêmes 
pouvoirs à trois de ses membres. 

Le conseil délibère. 
Vu la résolution prise dans l'as-

semblée exlraordinaire du vingt-
neuf décembre mil huil cent cin-
quante-huit, ainsi conçue : 

L'assemblée générale, composée 
de soixante-trois actionnaires, re-
présentant trente mille sept cent 

trente-six actions, donnant droit à 
trois cent vingt-neuf voix, confor-
mément à la proposition dévelop-
pée dans le rapport, donne au con-
seil d'administration les pouvoirs 
les plus étendus pour suivre, au-
près de M. le ministre de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics, et auprès du Conseil d'Elat, 
la révision des articles des statuts 
de la société relatifs à la composi-
tion du fonds social. 

Le conseil délègue ces mêmes 
pouvoirs k MM. le duc de Noailles, 
le baron Seillière et Galos, mem-
bres du conseil d'administration. 

Tour extrait conforme : 
Le président du conseil d'admi-

nistration, 
Signé; DE NOAILLES. 

Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le cinq mai mil huit cent cin-
quanle-neuf, folio 93, verso, case 6, 
reçu deux trancs, et pour décime 
vingt centimes. 

Signé : GAUTHIER 

(Deuxième annexe). 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 

DES ARDENNES. 

Extrait du procès-verbal de la séan 
ce de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires, du 
vingt-neuf décembre mil huit cenl 
cinquante-huit. 
L'assemblée générale, composée, 

de soixanle-trois actionnaires re-
présentant trente mille sept cenl 
trente-six actions, donnant droil i 
Irois cent vingt-neuf voix, confor-
mément à la proposition dévelop-
pée dans le rapport, donne au con-
seil d'administration les pouvoirs 
les plus étendus pour suivre auprès 
de M. le ministre de l'agriculture, 
du commerce et des travaux publics 
et auprès du Conseil d'Elat, la révi-
sion des articles des statu-s de la 
société relatifs ù la composition du 
fonds social. 

Pour extrait conforme : 
Le président de l'assemblée géné-

rale, président du conseil d'admi-
nistraliiou, 

Signé : DE NOAILLES. 

Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le cinq mai mil huil cent cin-
quante-neuf, folio 93, verso, case 7, 
reçu deux francs et vingt centimes 
pour décime. 

Signé : GAUTHIER. 

(5066) DUFOUR. 

D'un acle sous seings privés, fail 
double à Paris le Irois juin mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le quatre du même mois par 
Pommey. qui a reçu soixante-quin-
ze francs qualre-vingl-un centimes 
pour tous droits, il résulte que la 
société formée le premierjuin mil 

huit cent cinquante-deux, pour dix 
ans, entre M. Jules-Eugène FOUET, 
menuisier, demeurant à Paris, rue 
de Mulhouse, 13, et M. Jacques-
Pierre LE3CELLE, menuisier, de-
meurant à Paris, rue Saint-Marc, 
35, pour l'exploitation de deux ate-
liers de menuiserie à Paris, rue 
Beauregard, 14, et passage, Feuillet, 
5. a été dissoute le premier juin mil 
huit cent cinquante-neuf, et que M. 
Fouet en a élé nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

(2065) FOUET et LESCELLE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 

gratuitement au TrihoDal eoinmu 
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent, les samedii, 
(le dix 4 quatre heures. 

Faillites. 

Jugements du 6 JUIN 4859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixentprovisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

1
 Du sieur CLERICE (Louis-Adrien), 
boucher à Clichy-la-Garenne, rue 
de Paris, 91; nomme M. Sauvage 
juge-commissaire,'et M. Sauttou, 
rue Pigalle, 7, syndic provisoire (iV 
46042 du gr.); 

Du sieur CHENAL ( François-Jo-
seph-Gustave), md de confections, 
rue de la Monlagne-Ste-Geneviève, 
13; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Gillet, rue Ncuve-
St-Auauslin, 33, syndic provisoire 
(N° 160S3 du gr.); 

Du sieur MANTET (Amable), pas-
sementier, rue Ménilmontant, 93; 
nomme M. Roulhac juge-commis-
saire, et M. Richard Grison, passage 
Saulnier, 9, syndic provisoire (N« 

IC014 du gr.); 

De la société MISSILLIER cl GUIL-
LAUME, nég. en dentelles, rue Neu-
ve-Saint-Augustin, 5, composée de 
Théodore Missillicr et Joseph Guil-
laume; nomme M. Drouin juge-
coinmissaire, et M, Hécaen, rue de 
I.ancry, 9 , syndic provisoire (N° 

16045 du gr.). 

CONVOCATIONS S)B tKS*I«C3ERS. 

Santinvités à se rendri au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des aj 
semblée: des futilités, if ti les triten-
nert : 

NOMINATIONS l!E SYNDIC8. 

Du sieur VASSAUX (Louis Fran-
çois), fabr. de tissus de laine, rue 
Neuve-St-Eustache, 44, le 14 juin, a 
12 heures (N» 10029 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle H. le iuge-commlssaire doit Us 
omkUer tant sur la composition dt 

l'éUr dt.s créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
neltreau greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIKUATION8. 

Du sieur MATIIOREZ ( Joseph-
Guislin), nég. en vins et vinaigres, 
barrière Charenton, rue des Carriè-
res, 20, et rue de Parts, 29, le 44 
juin, à 2 heures (N" 13588 du gr.); 

De dame veuve LION (Adélaïde 
Chopin, veuve, de Augusle-Nareis-
se), mde de chaussures, rue Mon-
lorgueil, 27, le 14 juin, à 12 heures 
(N° 15914 du gr.); 

De dame MORAND (Elise Dassai-
gtie, femme autorisée de Jules), né-
goc. eu lingerie, rue Montorgueil, 
3-2, le. 14 juin, A 10 heures (N° 15940 
du gr.); 

Du sieur RONG1ÈBE (Jean), fabr. 
de chaussures pour dames, rue 
Vieille du-Temple, 69, le 14 juin, à 
10 heures ,N° 15907 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési 
dence de Jf. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remottent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur STORELLV (Pierre-An-
toine), md d'huiles i Passy, rue de 
l'Eglise, 28, le U juin, a 12 heures 
(N« du gr.). 

Pour entendre le rapport des iyn 
Mes sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, on. 
s'il y a lieu, s'enttnire déclarer ei\ 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
dire immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion gne sur VutlliU 
du -maintien ou du remplacement de: 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé 
chéanco. 

Les créanciers ej le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION lin TITHK8 

Sont invités â produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré. In 
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur SALLINA (Jean-Baplisle) 
tourneur en cuivre, rue Ménilmon-
tant, 106, entre les mains de M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic de la faillite (N" 45993 du 

gfJ; 
Du sieur MIJEONNET, md de vins, 

rue Bleue, 26, entre les mains de M 
Devin, rue de l'Echiquier, 42, syn-
dic de la faillite (N° 15972 du gr.); 

De la société HUE et MARTHE 
verriers à Panlin, rue de Paris, 458 
composée de Louis-Victor Hue et 
Marie-Benoîl Marthe, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lan 
cry, 9, syndic de la faillite (N» 45934 
du gr.); 

Du sieur ETIENNE fLouis), md de 
vins-traiteur, rue de Cotte, 43, entre 
les mains de M. Saullon, rue Pi 
galle, 7, syndic de la faillite (N 
15988 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi rfu28 mai 4834, étreprocédi 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration <e ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers -compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GÈRENT ET (Emile), limonadier, te-
nant café-concert, boulevard dn 
Nord, près la barrière Poisson-
nière, sont invités à se rendre le 
14 juin , à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Codo de 
commerce, entendre le complc dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 15686 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
iétê PREVOST et L1ENARD, mds de 

dentelles, rue de Cléry, 3, composée 
de Désiré Prévost et D"' Eugénie 
Liénard, en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances , sont 
invités à se rendre le 44 juin, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-

saire, procéder à la vérification et a 

raffirmation de leursdites créaoeii 
(N« 44794 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF, 
AFFIRMATIONS AVANT REPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sien 
TETARD aîné (Jean-François), li-
monadier à Charonnc, rue (lePi-
ris, n. a8. en retard de faire rt-
rifier cl d'affirmer leurs créai* 
sonl invités i se rendre le (i juip 
9 heures très précises, au TribiM 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder a la vérification el * 
l'affirmation de leursdites créance-. 

Les créanciers vérifiés et alfiri* 
seront seuls appelés aux réparti-
tions de l'actif abandonné (NH5W 

du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et* 
més du sieur HOBERGE (Alexis-Ju-
lien), md épicier au bots de"; 
mainville, rue de Paris, 46, peuv» 
se présenter chez M. Devin, s)™1; 
rue de l'Echiquier, 42, pour M» 
un dividende de 7 fr. 36 c, pour » 
unique répartition (N- W-
gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION' 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

«sire * 

IV. H. Un mois après -r" ,,»(« 
jugements, chaque créancier ]' ■ 

dans l'exercice de ses droits 

failli. 
Du 6 juin. 

Du sieur DEROCHE (Joseph ; 

md de vins à La ViH«l|' A
àriSl Flandres , actuellement •> 

quai des Auguslins, 37 (i> 

gr.;; 

Du 
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martre, 456 , personnelle 

15900 du gr.). 
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